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SÉANCE 
du mercredi 24 juin 2009 

121e séance de la session ordinaire 2008-2009 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

SECRÉTAIRES :  
M. JEAN-PIERRE GODEFROY, M. MARC MASSION. 

La séance est ouverte à 14 h 35. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d'usage. 

Nominations au Gouvernement 

M. le président. – J’ai le plaisir de vous rappeler 
que deux de nos collègues présidents de groupe, 
MM. Mercier et de Raincourt, ont été nommés au 
Gouvernement. En notre nom à tous, je leur adresse 
nos plus sincères et amicales félicitations. 
(Applaudissements au centre et à droite) 

Organisation des travaux 

M. le président. – Vous souhaitez sans doute 
connaître les conséquences du remaniement 
ministériel sur l’ordre du jour de la fin de la session. La 
réunion de la Conférence des Présidents qui se 
tiendra ce soir à 19 heures permettra au 
Gouvernement de nous faire part de ses intentions ; la 
séance reprendra vers 20 heures pour que vous soyez 
informés de ses conclusions. Quant au débat sur 
l’éducation qui devait avoir lieu cet après-midi, il me 
paraît plus sage de le reporter. (M. Jacques Legendre, 
président de la commission des affaires culturelles, 
acquiesce) 

Convocation du Parlement  
en session extraordinaire 

M. le président. – M. le Président a reçu de M. le 
Premier ministre communication du décret de M. le 
Président de la République en date du 23 juin 2009 
portant convocation du Parlement en session 
extraordinaire. Je vais vous en donner lecture. 

« Le Président de la République 

« Sur le rapport du Premier ministre, 

« Vu les articles 29, 30 et 48 de la Constitution, 

« Décrète :  

« Article premier – Le Parlement est convoqué en 
session extraordinaire le 1er juillet 2009. 

« Article 2 – L’ordre du jour de cette session 
extraordinaire comprendra :  

« 1° – Le débat d’orientation des finances 
publiques ;  

« 2° – L’examen et la poursuite de l’examen des 
propositions et projets de lois suivants :  

- projet de loi organique prorogeant le mandat des 
membres du Conseil économique, social et 
environnemental ;  

- projet de loi relatif à la gendarmerie nationale ;  

- projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours 
professionnels dans la fonction publique ;  

- projet de loi relatif à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ;  

- projet de loi organique relatif à l’évolution 
institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et de 
Mayotte ;  

- projet de loi relatif à l’évolution institutionnelle de 
la Nouvelle-Calédonie et portant ratification 
d’ordonnances ;  

- projet de loi de programmation relatif à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement ;  

- projet de loi relatif à la protection pénale de la 
propriété littéraire et artistique sur internet ;  

- projet de loi de développement et de 
modernisation des services touristiques ; 

- projet de loi de règlement des comptes et rapport 
de gestion pour l’année 2008 ;  

- projet de loi relatif à la programmation militaire 
pour les années 2009 à 2014 et portant diverses 
dispositions concernant la défense ;  

- proposition de loi réaffirmant le principe du repos 
dominical et visant à adopter les dérogations à ce 
principe dans les communes et zones touristiques et 
thermales ainsi que dans certaines grandes 
agglomérations pour les salariés volontaires ;  

- proposition de loi relative à la lutte contre la 
fracture numérique ;  

- proposition de loi visant à créer une allocation 
journalière d’accompagnement d’une personne en fin 
de vie ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République populaire de Chine 
sur l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le gouvernement de la République française et le 
gouvernement de la République du Sénégal sur la 
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promotion et la protection réciproques des 
investissements ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de la 
convention entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement de la République de 
l’Inde sur le transfèrement des personnes 
condamnées ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord-
cadre entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement du Royaume d’Espagne 
sur les dispositifs éducatifs, linguistiques et culturels 
dans les établissements de l’enseignement scolaire 
des deux États ; 

- projet de loi autorisant la ratification du traité sur le 
droit des brevets ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à 
l’accord entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement de la République de 
Malte tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune ; 

- projet de loi autorisant la ratification de la 
convention sur les armes à sous-munitions ; 

- projet de loi autorisant la ratification de la 
convention d’extradition entre la République française 
et le Royaume du Maroc ; 

- projet de loi autorisation l’approbation de la 
convention d’entraide judiciaire en matière pénale 
entre le gouvernement de la République française et le 
gouvernement du Royaume du Maroc ; 

- projet de loi autorisation l’approbation de la 
convention entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande–Bretagne et d’Irlande du Nord en vue d’éviter 
les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la 
fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur 
les gains en capital ; 

- projet de loi autorisation l’approbation de l’avenant 
à la convention entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement des États-
Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 
fiscales en matière d’impôt sur le revenu et sur la 
fortune ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à 
la convention entre la France et la Belgique tendant à 
éviter les doubles impositions et à établir des règles 
d’assistance administrative et juridique réciproque en 
matière d’impôts sur les revenus ; 

- projet de loi autorisant la ratification de l’accord 
entre l’Irlande, le Royaume des Pays-Bas, le Royaume 
d’Espagne, la République italienne, la République 
portugaise, la République française et le Royaume-Uni 
de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, établissant 

un centre opérationnel d’analyse du renseignement 
maritime pour les stupéfiants ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de la 
convention de partenariat entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la 
République algérienne démocratique et populaire ; 

- projet de loi autorisant l’approbation du protocole 
relatif à la gestion intégrée des zones côtières (Gizc) 
de la Méditerranée ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de la 
convention entre le gouvernement de la République 
française et l’Organisation internationale de la 
Francophonie relative à la mise à disposition de locaux 
pour installer la Maison de la Francophonie à Paris ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le gouvernement de la République française et le 
conseil des ministres de la République d’Albanie relatif 
à la coopération en matière de sécurité intérieure ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
sous forme d’échange de lettres entre le 
gouvernement de la République française et le 
gouvernement de la République italienne visant à 
compléter l’accord relatif à la coopération 
transfrontalière en matière policière et douanière. 

« 3° – Une séance de questions par semaine.  

« Article 3 – Le Premier ministre est responsable de 
l’application du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

« Fait à Paris, le 23 juin 2009 

« Par le Président de la République, Nicolas 
Sarkozy 

Le Premier ministre, François Fillon »  

Engagement de la procédure accélérée 

M. le président. – En application de l’article 45, 
alinéa 2, de la Constitution, le Gouvernement a 
engagé la procédure accélérée pour l’examen :  

- du projet de loi autorisant l’approbation de 
l’avenant à la convention entre la France et la 
Belgique, tendant à éviter les doubles impositions et à 
établir des règles d’assistance administrative et 
juridique réciproque en matière d’impôts sur les 
revenus, déposé sur le bureau du Sénat le 3 juin 
2009 ; 

- du projet de loi autorisant l’approbation de 
l’avenant à la convention entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement des États-
Unis d’Amérique, en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 
fiscales en matière d’impôt sur le revenu et sur la 
fortune, déposé sur le bureau du Sénat le 3 juin 2009 ; 
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- du projet de loi autorisant la ratification de la 
convention sur les armes à sous-munitions, déposé 
sur le bureau de l’Assemblée nationale le 10 juin 
2009 ; 

- du projet de loi autorisant la ratification de la 
convention d’extradition entre la République française 
et le Royaume du Maroc, déposé sur le bureau de 
l’Assemblée nationale le 10 juin 2009 ; 

- du projet de loi autorisant l’approbation de la 
convention d’entraide judiciaire en matière pénale 
entre le gouvernement de la République française et le 
gouvernement du Royaume du Maroc, déposé sur le 
bureau de l’Assemblée nationale le 10 juin 2009. 

Organismes extraparlementaires 
(Candidatures) 

M. le président. – Je rappelle au Sénat que M. le 
Premier ministre a demandé au Sénat de bien vouloir 
procéder à la désignation d’un sénateur appelé à 
siéger au sein du Conseil supérieur de l’énergie. La 
commission des affaires économiques a fait connaître 
qu’elle propose la candidature de M. Philippe Dominati 
pour siéger au sein de cet organisme 
extraparlementaire. Cette candidature a été affichée et 
sera ratifiée, conformément à l’article 9 du Règlement, 
s’il n’y a pas d’opposition à l’expiration du délai d’une 
heure. 

J’informe le Sénat que M. le Premier ministre a 
demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la 
désignation du sénateur appelé à siéger au sein de 
Conseil national de l’habitat en tant que suppléant. 
Conformément à l’article 9 du Règlement, j’invite la 
commission des affaires économiques à présenter une 
candidature. La nomination au sein de cet organisme 
extraparlementaire aura lieu ultérieurement, dans les 
conditions prévues par l’article 9 du Règlement. 

Réforme de l'hôpital  
(Conclusions de la CMP) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la 
discussion des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée d’élaborer un texte 
sur les dispositions restant en discussion sur le projet 
de loi portant réforme de l'hôpital et relatif aux patients, 
à la santé et aux territoires. 

Discussion générale 

M. Alain Milon, rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. – (Applaudissements à 
droite et au banc des commissions) Je tiens d’abord à 
féliciter Mme la ministre d’avoir été renouvelée dans 

ses fonctions ; je me réjouis de continuer à travailler 
avec elle. (Applaudissements à droite) 

Nous voici à la dernière étape de la discussion du 
projet de loi « Hôpital, patients, santé et territoire ». 
M. le président About disait que ce projet de loi avait 
été celui de tous les records ; mais la liste de ces 
records n'était pas close, car il est sans doute inédit 
qu'un rapport de CMP dépasse 450 pages. L’important 
est que cette longue histoire finisse bien. La 
commission des affaires sociales se félicite que la 
CMP soit parvenue à un texte commun sur les 
127 articles restant en discussion, parmi lesquels 
figuraient les plus importantes dispositions du projet de 
loi. Ses travaux de grande qualité se sont déroulés 
dans un climat très constructif.  

Nous sommes heureux que le Sénat ait apporté à 
ce texte des contributions significatives dont la plupart 
ont été entérinées par la CMP. Au titre premier, relatif 
aux établissements de santé et aux missions de 
service public, les corrections rédactionnelles, 
précisions et coordinations adoptées par la CMP n'ont 
pas remis en cause l'économie du texte voté par le 
Sénat. Les deux assemblées ont cherché à mieux 
définir la notion nouvelle d' « établissements de santé 
privés d'intérêt collectif » (Espic) ; conformément au 
souhait du Sénat, les Espic pourront conclure avec 
des établissements publics ou des communautés 
hospitalières de territoire des accords qui les 
associeront à la réalisation de missions de service 
public. A l'article 28 du titre IV, nous nous sommes 
accordés sur une rédaction qui permet de conférer le 
statut d'Espic à des établissements ou services 
sociaux et médico-sociaux.  

L'article 3 bis, qui permet d'imposer une clause de 
non-concurrence aux praticiens hospitaliers à titre 
permanent, avait été adopté par le Sénat contre l'avis 
du Gouvernement, du président et du rapporteur de la 
commission des affaires sociales. Il a fait l'objet d'un 
long débat en commission mixte paritaire. Celle-ci a 
finalement décidé de le maintenir mais, par le biais 
d’un amendement présenté par M. Jean Léonetti, elle 
en a restreint le champ d'application aux praticiens 
ayant exercé plus de cinq ans dans le même 
établissement.  

En ce qui concerne la gouvernance de l'hôpital 
public, la CMP a confirmé pour l’essentiel les 
dispositions adoptées par le Sénat afin d’assurer un 
meilleur équilibre entre les instances gouvernantes et 
entre les pouvoirs administratifs et médicaux, comme 
le préconisait le rapport Larcher. Toutefois, à l'article 5, 
elle est revenue au texte de l'Assemblée nationale en 
prévoyant que le président du conseil de surveillance 
serait désigné soit parmi les membres du collège des 
élus, soit parmi ceux du collège des personnalités 
qualifiées. Sans prétendre discuter ce choix, je tiens à 
rappeler que les élus sont souvent les moteurs de la 
modernisation des hôpitaux locaux et toujours des 
acteurs essentiels de la lutte contre les inégalités 
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territoriales en matière d'accès aux soins. (MM. Paul 
Blanc et Guy Fischer approuvent)  

En revanche, la CMP n'est pas revenue sur la 
décision du Sénat de renforcer les compétences du 
conseil de surveillance. A l'article 6, relatif au directeur 
et au directoire, elle a partagé notre souci de favoriser 
la coopération et le dialogue entre les médecins et 
l'administration. Mme la ministre a cependant déposé 
un amendement aux conclusions de la CMP, qui 
prévoyaient que le directeur ne pourrait prendre 
certaines décisions qu’après consultation du directoire. 
Elle a préféré le terme de « concertation » : nous le 
regrettons un peu… 

M. Guy Fischer. – Beaucoup ! 

M. Alain Milon, rapporteur. – …d'abord parce que 
cette expression est imprécise et qu'il sera malaisé de 
contrôler le respect de cette formalité, ensuite parce 
que l’amendement restreint la portée des dispositions 
adoptées à son initiative pour donner leur juste place 
aux autorités responsables de la formation et de la 
recherche dans le directoire des CHU, conformément 
aux recommandations de la commission Marescaux. 
Le président de la CME élaborera avec le directeur le 
projet médical et coordonnera la politique médicale de 
l'établissement. La définition des compétences du 
directoire reste celle qui résultait du texte du Sénat : 
cette instance approuve le projet médical, prépare le 
projet d'établissement et conseille le directeur dans sa 
gestion de l'établissement.  

La CMP a maintenu l’ensemble des mesures 
qu’avait adoptées le Sénat pour assurer, en impliquant 
davantage le président de la CME dans le processus 
de contractualisation interne, plus de collégialité dans 
la gouvernance des établissements de santé : celui-ci 
se prononcera sur l'organisation de l'établissement en 
pôles d'activité définie par le directeur ; il participera à 
la nomination des chefs de pôle en présentant une 
liste de noms au directeur ; il émettra un avis sur les 
contrats de pôle afin de vérifier leur cohérence avec le 
projet médical.  

La CMP a également retenu que les pôles pourront 
comporter des structures internes -unités 
fonctionnelles, services- qui devront être gérées dans 
le respect de leurs missions propres. Elle n'est pas 
revenue sur le fond de l'article 12 relatif aux 
communautés hospitalières de territoire (CHT), dont le 
Sénat avait souhaité que la rédaction corresponde à la 
philosophie du rapport Larcher. Elle a toutefois prévu 
la possibilité d'imposer des transferts de personnel 
entre établissements parties à une convention de 
CHT. Le Sénat avait estimé que ces transferts 
pourraient être négociés et consentis : nous 
souhaitons que, dans les faits, cela soit le plus souvent 
le cas. Notre commission espère que la CHT ainsi 
conçue deviendra un outil nouveau, permettant des 
réorganisations territoriales de l'offre de soins fondées 
sur un projet médical élaboré et réalisé par tous les 

acteurs locaux, dans un réel dialogue entre élus, 
professionnels de santé et administration.  

Les dispositions de l'article 13 relatif aux 
groupements de coopération sanitaire et à la 
coordination par l'ARS de l'évolution du système 
hospitalier ont également été adoptées, sous réserve 
d'ajustements rédactionnels, dans le texte du Sénat, 
enrichi d'une précision utile due à l'initiative de Jean-
Marie Rolland, qui ouvre aux syndicats 
interhospitaliers la faculté de se transformer en 
groupements d'intérêt public.  

Sur le titre II du projet, relatif à l'accès de tous à 
des soins de qualité, la commission mixte paritaire a, 
pour l'essentiel, retenu le texte du Sénat. Elle a 
confirmé les avancées que constituent le renforcement 
du statut des sages-femmes et l'intégration de leur 
formation à l'université. A l'initiative du groupe CRC-
SPG, elle a décidé de permettre, à titre expérimental, 
la primo-délivrance des contraceptifs oraux par les 
pharmaciens. Elle a entériné le dispositif de validation 
des acquis de l'expérience pour l'obtention d'un 
diplôme de formation médicale spécialisé, attendu par 
de nombreux praticiens.  

Sur les dispositions largement consensuelles 
concernant la rénovation des ordres médicaux et 
paramédicaux, la CMP, suivant en cela le Sénat, a 
supprimé le seuil démographique imposé pour la 
création de conseils départementaux des ordres des 
infirmiers et masseurs-kinésithérapeutes. A l'initiative 
de MM. Bur, Door et Préel, elle a adopté, à 
l'article 17 ter, un amendement, sous-amendé par 
M. Autain, incitant à la négociation, d'ici au 15 octobre 
prochain, d'une convention permettant d'encadrer la 
pratique du secteur optionnel, cher à M. Alain 
Vasselle. A défaut d'un accord dans ce délai, un arrêté 
des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale pourra modifier les dispositions de la 
convention nationale des médecins généralistes et 
spécialistes. Cette disposition peut constituer un signal 
à destination des professionnels sur les dépassements 
d'honoraires ; cependant, il me semble que la question 
de la revalorisation des actes doit également être 
abordée. (M. Paul Blanc approuve) 

Sur la question sensible des discriminations dans 
l'accès aux soins, la CMP a précisé les délais dans 
lesquels les refus de soins pourront être sanctionnés 
par les caisses primaires d'assurance maladie ainsi 
que, revenant, sur ce dernier point, au texte de 
l'Assemblée nationale, les mesures de publicité 
attachées à ces sanctions. Il convient de lutter contre 
les comportements contraires à la déontologie 
professionnelle : le Sénat et l'Assemblée nationale ont 
œuvré de concert pour clarifier la procédure et rendre 
le système de sanction plus efficace. Enfin, la CMP a 
partagé le souci de transparence qui avait conduit le 
Sénat à rendre obligatoire l'information des patients 
sur le coût d'achat des prothèses et leur lieu de 
fabrication (Mme Isabelle Debré approuve), et retenu 
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les dispositions qu’il avait prévues pour assurer la 
continuité des soins aux malades sortant de l'hôpital.  

Du titre III, consacré à la santé, nous avons tenté 
de resserrer le contenu sur les dispositions les plus 
novatrices du texte et celles touchant à l'organisation 
de notre système de santé. Les autres sujets pourront 
être renvoyés aux projets de loi sur la santé publique 
et sur la santé mentale que vous nous annoncez, 
madame la ministre. Nous avons cependant maintenu 
certaines dispositions s'inscrivant dans le cadre du 
plan cancer, ou de nature sociale, comme la possibilité 
d'acheter des fruits et légumes avec les tickets 
restaurant.  

Sur le volet alcool, nous sommes revenus, après un 
débat approfondi, à l'équilibre retenu par l'Assemblée 
nationale.  

Sur l'éducation thérapeutique du patient, la CMP a 
approuvé le dispositif de financement adopté par le 
Sénat. Nous porterons une particulière attention au 
futur rapport sur les possibilités de passage à un 
financement public des associations. Sur la nutrition et 
la lutte contre l'obésité, la commission mixte paritaire a 
suivi le Sénat et maintenu la suppression des articles 
introduits par l'Assemblée nationale, hormis 
l'article 25 decies qui insère dans le code de la santé 
publique un livre consacré aux troubles du 
comportement alimentaire. 

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Il est encore un peu maigre… 

M. Alain Milon, rapporteur. – Le titre IV, relatif à 
l'organisation territoriale du système de santé, avait 
été substantiellement amendé par notre assemblée. 
Nous nous réjouissons que la CMP ait adopté dans le 
texte du Sénat les dispositions de l'article 26 B 
prévoyant la conclusion entre l'État et l'Uncam de 
contrats pluriannuels définissant les objectifs de la 
politique nationale de gestion du risque, comme celles 
de l'article 26 donnant latitude aux ARS pour arrêter 
les actions régionales en matière de gestion du risque. 
Le texte de la CMP ne remet pas non plus en cause le 
parti pris par le Sénat de clarifier et d'alléger la 
rédaction de certaines dispositions de l'article 26 et de 
souligner que la politique de santé est une politique 
nationale dont les ARS permettront l'application 
déconcentrée et l'adaptation aux spécificités 
régionales et territoriales.  

A l'initiative de nos collègues députés et après un 
large débat, la CMP a cependant repris une disposition 
du texte de l'Assemblée nationale permettant de 
confier, à titre expérimental, la présidence du conseil 
de surveillance de certaines ARS à une personnalité 
qualifiée désignée par le ministre de la santé. 

M. Guy Fischer. – Eh oui ! 

M. Alain Milon, rapporteur. – La mention des 
observatoires régionaux de la santé a été réintroduite. 
Enfin, la CMP a suivi le Sénat sur la question de la 
consultation des représentants des collectivités 

territoriales et de la conférence régionale de la santé 
sur le projet régional de santé et celle de la liberté, 
pour les collectivités territoriales, d'accorder des 
subventions aux services de santé.  

Sur l'article 27 relatif à la représentation des 
professionnels de santé libéraux, alors que le Sénat 
avait prévu de regrouper les électeurs des unions 
régionales de médecins en collèges, sans en préciser 
le nombre, la CMP a préféré revenir à la répartition en 
trois collèges prévue par l'Assemblée nationale.  

M. Alain Vasselle. – C’est une erreur ! 

M. Alain Milon, rapporteur. – Les apports de notre 
assemblée au volet médico-social, enfin, ont été 
maintenus. Ainsi des Epic médico-sociaux, mais aussi 
de l'intégration dans les contrats pluriannuels 
d'objectifs et de moyens conclus par les 
établissements médico-sociaux, d'objectifs de qualité 
de prise en charge, d’accompagnement des 
personnes dépendantes et de la possibilité, dans le 
cadre de l'aide aux actes de la vie courante, d'apporter 
une aide à la prise des médicaments.  

En revanche, la CMP a estimé que l'instauration, 
en cas de grève, d'un service minimum dans les 
établissements médico-sociaux ne pouvait être 
imposée par la loi sans concertation préalable. Nous 
nous sommes ralliés au point de vue de nos collègues 
députés et avons adopté un amendement prévoyant 
que le Gouvernement remettrait au Parlement, avant 
le 30 juin 2010, un rapport relatif à la mise en œuvre, 
au regard des contraintes constitutionnelles, d'un 
service minimum dans le secteur médico-social.  

M. Alain Vasselle. – Il n’est pas près de sortir… 

M. Alain Milon, rapporteur. – A l’heure de conclure 
ce long travail, je remercie tous les sénateurs qui ont 
participé aux débats, les membres de notre 
commission et tout particulièrement le président About. 
Je rends également hommage aux présidents de 
séance qui ont dirigé ces débats.  

Je veux enfin vous dire, madame la ministre, notre 
gratitude pour votre écoute et l'excellent climat dans 
lequel nous avons travaillé avec vous (« Très bien ! » 
à droite) et j’appelle mes collègues, au nom de la 
commission des affaires sociales, à adopter le projet 
de loi dans le texte issu des travaux de la commission 
mixte paritaire. (Applaudissements à droite et au banc 
de la commission.)  

M. le président. – Permettez-moi de remercier au 
nom du Sénat notre rapporteur pour la qualité de son 
travail. (Applaudissements à droite) Merci également 
au président de la commission et à tous les 
commissaires (Nouveaux applaudissements) 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la 
santé et des sports. – Je ne puis vous cacher combien 
j’ai de joie à vous retrouver ! (Rires et 
applaudissements à droite) C’est aussi avec grande 
fierté que je viens achever avec vous l'examen d'un 
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texte fondamental pour notre système de santé. Après 
des semaines d'un débat riche, toujours intense, 
souvent passionné, à l'Assemblée nationale d'abord 
puis Sénat enfin, et le remarquable travail de la 
commission mixte paritaire, nous pouvons nous 
féliciter d'être parvenus à un texte d'équilibre, un texte 
responsable. 

Ma fierté est celle d'une ministre dont l'action est 
entièrement guidée par une seule et même exigence, 
améliorer l'accès de tous nos concitoyens à des soins 
de qualité, et qui, pour avoir elle-même fréquenté les 
bancs du Parlement, mesure l'investissement et les 
exigences requis pour faire vivre un tel temps fort de la 
vie démocratique de notre pays. 

Je remercie toutes celles et tous ceux qui ont 
contribué, par la finesse de leurs analyses, à enrichir 
ce projet de loi, et en premier lieu Gérard Larcher, 
pour son rapport exceptionnel sur les missions de 
l'hôpital. Je mesure tout ce que cette loi lui doit. Qu'il 
trouve ici l'expression de ma gratitude. 

Le rapport de Jean-Marc Juilhard a lui aussi 
constitué une contribution majeure. 

Je remercie également le président de la 
commission des affaires sociales, Nicolas About, pour 
sa hauteur de vue et sa grande expertise. Sa 
sensibilité aux enjeux et sa remarquable intelligence 
recueillent toute mon admiration. 

M. Jean Desessard. – Arrêtez, arrêtez !(Sourires) 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – 
Sous son égide, la commission des affaires sociales a 
parfaitement su se saisir de l'enjeu majeur que 
représente ce projet de loi pour l'avenir de notre 
système de santé. 

Vous l’avez fait, monsieur le président, dans des 
conditions particulièrement difficiles avec un nouveau 
règlement qui nous a parfois obligés à quelques 
réglages. (Sourires) Vous avez su le faire avec 
beaucoup d’humanité, de gentillesse et de 
compréhension, d’où ma très grande gratitude.  

Je tiens aussi à rendre hommage à votre 
rapporteur pour sa précision et son écoute 
permanente : je n’avais pas le droit d’ajouter mes 
applaudissements à ceux qu’il vient de recueillir, mais 
je l’aurais volontiers fait si l’étiquette parlementaire ne 
m’en avait empêchée. (Applaudissements à droite) 

Je n'oublie pas non plus la contribution de ceux qui, 
sur tous les bancs, ont éclairé de leurs compétences 
notre discussion. Les sénatrices et les sénateurs de 
l’opposition ne m’ont pas ménagée, je ne le 
demandais pas non plus, et je sens d’ailleurs que cela 
va continuer dans quelques instants, (sourires) mais 
j’ai toujours eu à cœur d’écouter leurs suggestions, 
j’en ai d’ailleurs retenu un certain nombre, avec 
respect et dans un bon esprit républicain. Je vous 
remercie de la bonne ambiance qui, grâce à eux, a 
régné durant toute cette discussion.  

Vous comprendrez sans peine que mes pensées 
reconnaissantes vont aux sénatrices et aux sénateurs 
qui m’ont toujours soutenue, notamment à Marie-
Thérèse Hermange, Gérard Dériot, Catherine 
Procaccia, Jean-Pierre Fourcade, André Lardeux, 
Alain Vasselle, Gilbert Barbier, Anne-Marie Payet, 
Muguette Dini. Que tous ceux que je n’ai pas cités ne 
m’en veuillent pas : c’est la loi des énumérations qui 
sont forcément incomplètes. (Exclamations à droite) 
Oui, j’ai oublié Isabelle Debré ! 

M. Dominique Braye. – Et Paul Blanc ? 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – 
Tout à fait, et Alain Gournac aussi… Ou comment se 
faire des amis ! (Sourires) Soyez tous et toutes 
remerciés pour votre soutien. Sans apport des uns et 
des autres, ce débat parlementaire aurait eu peu de 
sens.  

Je voudrais adresser un remerciement tout 
particulier aux membres du Sénat ayant participé à la 
commission mixte paritaire, où ils ont su trouver un 
compromis qui respecte la volonté de chaque 
assemblée. Ce travail était en effet difficile et il a 
nécessité beaucoup de finesse et d'esprit de synthèse. 
Il en est d'autant plus extraordinaire. Aujourd'hui, 
j’exprime la gratitude du Gouvernement. 

Sans reprendre dans le détail les mesures d'un 
projet de loi d'envergure, j'aimerais vous rappeler tout 
ce que, ensemble, nous avons accompli et que nous 
allons apporter à nos concitoyens. 

Nos hôpitaux ont été modernisés. La gouvernance 
de l'hôpital a été rénovée et clarifiée, pour donner à 
tous les acteurs les moyens d'exercer pleinement leurs 
rôles et leurs missions. Les prises de décision en 
seront facilitées et tous les patients en bénéficieront. 

Pour mieux répondre aux besoins de santé de nos 
concitoyens, qui veulent pouvoir bénéficier de 
parcours de soins fluides et de qualité, nous avons 
également amélioré les coopérations hospitalières et 
mieux articulé le système hospitalier avec la médecine 
de ville et le secteur médico-social. Ce projet de loi 
permettra également de mieux répartir l'offre de soins 
sur le territoire, pour lutter contre les déserts 
médicaux. 

Grâce à des mesures cohérentes, nous répondrons 
à l'exigence d'un accès aux soins pour tous, dans le 
respect de la liberté d'installation. Formation, offre de 
soins, rien n'a été oublié. Nous avons toujours fait le 
pari de l'organisation et de la modernisation. 

Parce qu’il s’agit aussi d’une loi de prévention, il 
était bien naturel que le préventif, à côté du curatif, 
occupe une place à part entière. Le titre relatif à la 
santé publique comporte des mesures phares sur des 
déterminants de santé comme le tabac ou l'alcool. 

L'inscription de l'éducation thérapeutique dans le 
code de la santé publique est une véritable révolution 
culturelle, qui instaure une nouvelle relation entre 
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soignant et soigné. Le malade sera désormais acteur 
de sa propre santé. 

Enfin, la création des agences régionales de santé 
parachève le décloisonnement de notre système de 
santé, qui en avait bien besoin. Leur mission sera 
d'organiser l'offre de santé sur tout le territoire, au plus 
près de nos concitoyens.  

Ce trop bref résumé dit assez la valeur et 
l'importance d'un texte innovant et pragmatique, 
ambitieux et responsable. Je vous dis toute ma 
confiance dans cette réforme élaborée avec tous et 
pour tous. 

Pourtant, comme l’a rappelé M. le rapporteur, il 
subsiste une légère ambiguïté sur le mode de 
fonctionnement du directoire, du fait de la façon dont il 
est consulté par le directeur dans l'exercice de ses 
fonctions et de ses compétences. Lever cette 
ambiguïté ne remet absolument pas en cause 
l'équilibre trouvé par la commission mixte paritaire 
entre les directeurs et les médecins.  

Vous avez tous voulu que le directoire soit une 
instance collégiale, lieu d'échanges entre ses 
membres et c'est aussi l'avis du gouvernement. Pour 
autant, il ne faut pas que cette instance ploie sous un 
fonctionnement trop formaliste. Or, les experts 
juridiques consultés ces derniers jours par le 
gouvernement indiquent que le texte de la commission 
mixte peut transformer le directoire en une instance 
consultative formelle, qui fonctionnerait avec des 
règles de quorum, des comptes rendus, des scrutins, 
où chacun compte ses voix, alors que ce doit être une 
instance de discussion collégiale opérationnelle qui 
s’inspirerait des actuels conseils exécutifs qui ont bien 
fonctionné. Personne n’a imaginé qu’il en soit 
autrement. Les règles de fonctionnement du directoire 
doivent permettre de prendre en compte les différents 
points de vue.  

Je concède que la rédaction initiale du 
Gouvernement, qui indiquait « après consultation » 
n'évitait pas non plus cet écueil : elle garantissait 
l'aspect collégial, mais pas la recherche de consensus 
positif. C'est pourquoi l’amendement du 
Gouvernement permettra de lever cette ambigüité : il 
substitue un terme à un autre, tout en conservant le 
principe d'un travail en pleine collégialité au sein du 
directoire. Il rejoint donc les souhaits des deux 
assemblées. 

Au final, ce texte consacre une réforme 
indispensable, adaptée aux besoins et aux attentes 
des Français, et il permettra de relever les défis posés. 
Nous pouvons donc être collectivement fiers de ce 
projet de loi. Merci à tous et à toutes. 
(Applaudissements à droite et sur divers bancs au 
centre) 

M. Guy Fischer. – Au terme de nos quatre 
semaines de débat public sur ce projet de loi, je ne 

vous surprendrai pas en réaffirmant que le 
groupe CRC-SPG ne votera pas ce texte.  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – 
Quelle déception ! 

M. Alain Gournac. – Pour une surprise, c’en est 
une ! 

M. Guy Fischer. – Quelques mots, d’abord, sur les 
conditions dans lesquelles nous avons travaillé en 
commission et en séance publique. Il s’agissait du 
premier projet de loi à être discuté sous les auspices 
de la nouvelle procédure destinée, selon ses 
défenseurs, à renforcer le rôle des parlementaires. 
Toutefois, nous avons assisté à un amenuisement de 
nos droits, notamment en raison des trop courts délais 
pour le dépôt des amendements. En outre, je regrette 
qu'en réponse aux amendements que nous avons 
défendus en séance publique, le rapporteur se soit 
trop souvent contenté de faire référence aux décisions 
prises en commission. Cette réponse n'est pas 
satisfaisante car, contrairement à la séance publique, 
les débats en commission ne font pas l'objet d'une 
publicité complète. (M. Nicolas About le conteste) 
C’est pourtant le cas, monsieur le Président ! Nous 
invitons donc les futurs rapporteurs à ne pas recourir à 
de pareilles formules, sinon les parlementaires de 
l'opposition délaisseront le travail en commission pour 
se consacrer à la séance publique, ce qui serait 
contraire aux objectifs de la réforme constitutionnelle 
et réglementaire.  

En outre, si le Gouvernement peut déposer des 
amendements à tout moment, nous préférerions qu'il 
use de ce droit avec parcimonie. Les délais entre la 
date limite de dépôt des amendements et la séance 
publique lui laissent tout loisir de déposer ceux qu'il 
estime nécessaire.  

J’en viens au fond du texte. Au début de nos 
travaux, mon ami François Autain estimait que cette 
réforme tendait vers la privatisation du service public 
hospitalier. Après la réunion de la commission mixte 
paritaire, je ne puis hélas que confirmer ces propos. 
(M. Nicolas About le conteste une nouvelle fois) En 
effet, dès l’article premier, le ton est donné : la notion 
emblématique de service public hospitalier est 
remplacée par treize missions distinctes permettant 
aux établissements de santé privés commerciaux de 
choisir les missions les plus rentables. Aujourd'hui, 
plus de 60 % des actes de chirurgie sont réalisés par 
le privé commercial et cette tendance va probablement 
s’accroître à l’avenir, surtout pour les opérations les 
plus rentables. Quant aux missions les moins 
rémunératrices, comme l'accueil d'urgence des 
patients, elles serviront au privé commercial 
d'aspirateurs à clientèle.  

Cette division en treize missions est contraire à 
l'esprit de notre Constitution, notamment à son 
Préambule : elle desservira les intérêts des patients 
les plus démunis, tout en renforçant le poids des 
établissements de santé privé commerciaux. De 
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même, nous sommes opposés à l’ouverture de centres 
de santé par les établissements de santé privés 
commerciaux car cela leur permettra de capter de 
nouvelles clientèles.  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Ils seront libres d’aller où bon leur 
semble ! 

M. Guy Fischer. – En outre, vous avez refusé 
notre amendement qui précisait que les patients 
accueillis dans des centres de santé gérés par des 
établissements de santé privés lucratifs devaient 
bénéficier d'une tarification sans dépassement.  

De plus, vous avez rejeté notre amendement qui 
sanctionnait les personnes physiques et les 
établissements de santé privés commerciaux qui, 
chargés de missions de service publique de santé, ne 
respecteraient pas les tarifs définis par le code de la 
sécurité sociale pour les établissements de santé 
publique. Après nos débats, nous avons réuni près 
d’une centaine de personnes : tous estiment que cette 
loi permettra au privé lucratif de concurrencer le 
secteur public.  

Cette concurrence portera sur les missions les plus 
rentables et, avec la tarification à l’activité, appauvrira 
encore les établissements publics de santé ; vous 
pourrez alors invoquer leur non-rentabilité pour 
imposer fusions et fermetures. Vous développez la 
concurrence dans le seul but de fragiliser un peu plus 
les services publics. Personne ne parle de la fusion de 
centaines d’établissements de proximité, mais tel est 
bien l’enjeu. 

Nous nous opposons à ce que des non-
fonctionnaires dirigent des hôpitaux. A une culture de 
santé publique et de service public, vous voulez 
substituer une culture d’entreprise, d’où la nécessité 
d’imposer des managers. 

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – C’est reparti… 

M. Guy Fischer. – Ça continue ! Je confirme mes 
propos… 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – Et 
le superpréfet sanitaire ? 

M. Guy Fischer. – Il arrive ! 

M. Charles Revet. – Belle constance. (Sourires)  

M. Guy Fischer. – Nous avons souvent interrogé la 
ministre sur les compétences qu’il devrait avoir ; elle 
ne nous a pas répondu. 

Mme Annie David. – Eh non ! 

M. Guy Fischer. – Nous savons en revanche 
quelles compétences seront perdues car la santé 
publique y sera sacrifiée à la rentabilité financière. 
Cette décision s’inscrit dans un plan de 
démantèlement de la fonction publique hospitalière et 
de l’ensemble du secteur public, à l’exception des 

fonctions régaliennes. Je ne peux que dénoncer 
l’amendement adopté en commission mixte paritaire 
pour assouplir cette disposition : les directeurs venus 
du privé pourront subir une formation à l’école des 
hautes études en santé publique mais aussi dans tout 
autre organisme compétent. (Mme Annie David le 
regrette) 

Nous continuons de nous opposer à la création de 
groupements de coopération sanitaire qui créeront la 
confusion entre privé et public au détriment de ce 
dernier, et permettront la dilution du service public. 
Juridiquement incertaine, cette disposition sera difficile 
à mettre en œuvre car la Fehap et la FFH ont annoncé 
ne pas vouloir y participer. 

Pour diminuer la dépense publique, la droite la plus 
libérale de France et d’Europe sacrifie la pertinence 
des besoins à la révision générale des politiques 
publiques au nom de laquelle on supprime 
36 000 postes de fonctionnaires. Les directeurs des 
ARH seront de véritables superpréfets et les 
instruments de la rigueur. 

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Les privatisations… 

M. Jean Desessard. – Ne vous laissez pas faire 
par les Versaillais ! 

M. Guy Fischer. – La loi leur permet, sans 
concertation, de placer un établissement public de 
santé sous administration provisoire, c’est-à-dire sous 
tutelle, jusqu’à son retour à l’équilibre. Non, le déficit 
des hôpitaux ne résulte pas de la mauvaise gestion de 
leurs directeurs, mais de l’effet de la convergence 
public-privé et de la tarification à l’acte, qui les 
appauvrissent. Nous avons là une divergence de fond 
car, pour nous, certaines missions de service public ne 
peuvent être rentables et la santé ne sera jamais une 
marchandise. Les hôpitaux publics souffrent d’abord 
de sous-financement ! 

Nous contestons que le directeur de l’ARS puisse 
exiger des suppressions de postes dans le cadre des 
plans de retour à l’équilibre. Voilà la preuve que le 
projet annonce un vaste plan social que la Fédération 
hospitalière de France évalue à terme à 
20 000 emplois : chaque année apportera son lot de 
suppressions. Je ne reprendrai pas la longue liste de 
celles qui ont été annoncées, car le mouvement 
s’accélèrera demain du fait de la volonté présidentielle 
de ne pas remplacer un départ en retraite de 
fonctionnaire sur deux. Les citoyens déplorent déjà le 
manque de moyens des hôpitaux et le personnel 
paramédical dénonce son manque de moyens. 
Pourquoi rajouter la pénurie à la pénurie ? 

Nous nous opposons à la disposition adoptée en 
commission mixte paritaire sur le transfert des 
personnels au sein des communautés hospitalières de 
territoire, qui ne s’opèreront plus sur la base du 
volontariat. Cela accélèrera la réduction des dépenses 
et la concentration des structures jugées pas assez 
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rentables. De plus, le directeur de l’ARH pourra 
sanctionner financièrement les établissements qui 
refuseraient de participer à ces communautés. Tout 
est fait pour dessiner la carte sanitaire, non en fonction 
des besoins, mais pour réduire la dépense publique. 

Outil de cette politique de rigueur, les ARH dirigées 
par les superpréfets sanitaires se substitueront aux 
élus locaux qui tirent leur légitimité du suffrage 
universel. Je ne peux que dénoncer l’amendement 
adopté avec l’avis favorable de notre rapporteur, pour 
que la présidence du conseil de surveillance des 
établissements publics de santé puisse revenir à un 
membre du troisième collège, alors que notre 
Assemblée l’avait réservée à un élu local. Nous nous 
étions opposés à la substitution du conseil de 
surveillance au conseil d’administration, et nous 
dénonçons une conception qui prive les personnels 
non-médicaux de toute participation à la direction des 
établissements de santé alors qu’ils contribuent à leur 
réussite, qui est reconnue au niveau international. 
Parce que les hôpitaux ne sont pas des entreprises 
comme les autres, il faut au contraire associer toutes 
leurs composantes. 

La méfiance envers les personnels va jusqu’à les 
priver d’un vote sur le budget mais elle s’étend aussi 
aux élus : comment se satisfaire d’une présidence du 
conseil de surveillance qui peut revenir à une 
personnalité qualifiée, c’est-à-dire nommée par le 
Gouvernement ou par ceux qu’il aura nommés ? Cette 
défiance envers les élus des collectivités qui financent 
largement les opérations n’a pas de précédent. Pour 
éviter toute contestation des fermetures à venir, vous 
muselez les oppositions. Ce n’est pas notre idée de la 
démocratie sanitaire et ce n’est pas à la hauteur des 
enjeux. 

Nous dénonçons la conception des agences 
régionales de santé et leurs missions. Vous avez 
entendu en faire l’acteur clef de la dépense publique 
de santé, l’opérateur de la gestion du risque santé, afin 
de peser directement sur la dépense publique, sur la 
dépense sociale et sur cette dépense hospitalière dont 
M. Vasselle va répétant qu’elle constitue la moitié du 
déficit de l’assurance maladie.  Cette analyse, si elle 
ne correspond pas à une réalité marquée par 
l’explosion des dépenses de soins de ville, justifie une 
véritable reprise en main, qui rompt avec l’esprit du 
Conseil national de la résistance. 

Et pourtant, le Président de la République utilise le 
Conseil national de la résistance dans ses discours… 

Il y avait d'autres solutions et nous aurions préféré, 
qu'au lieu d’agir sur les dépenses, votre gouvernement 
assure les ressources nécessaires à notre protection 
sociale, notamment en revenant -comme le suggère 
chaque année la Cour des comptes- sur les quelque 
42 milliards d'exonérations de cotisations sociales 
consenties aux entreprises de notre pays.  

M. Alain Vasselle. – Et aussi aux salariés ! 

M. Guy Fischer. – Les salariés ne voient pas leurs 
fiches de paye augmenter. Au contraire, depuis 
quelques années, les salaires et les retraites sont 
écrasées ! (Applaudissements à gauche) 

Cette loi, contrairement à l'intitulé de son titre III, ne 
garantira pas l'accès de tous à des soins de qualité. 
Nous avons proposé de très nombreux amendements 
destinés à résorber les déserts médicaux et les 
dépassements d'honoraires. La majorité du Sénat, 
soutenue par le Gouvernement, les a tous refusés. 
Pourtant, la situation est paradoxale : jamais le 
nombre de professionnels de santé n'a été aussi 
important et jamais leur accès n'a été aussi difficile. 
Nous avons proposé d’aménager, comme cela s’est 
fait en Allemagne, en Autriche ou au Québec, la notion 
de « liberté d'installation » afin qu’elle ne soit plus en 
contradiction avec l’intérêt des populations. Vous avez 
écarté toutes ces pistes, renonçant ainsi à garantir le 
droit fondamental de tous nos concitoyens à accéder 
aux soins. Votre gouvernement aura pour l'avenir la 
lourde responsabilité de ce renoncement et devra, un 
jour ou l'autre, s'en expliquer devant nos concitoyens 
qui, dans les zones de montagne, de campagne ou 
dans les quartiers populaires n'ont plus, ou 
difficilement, accès aux soins. Je regrette l'adoption en 
CMP d'un amendement supprimant la disposition 
introduite au Sénat sur proposition d’Annie David, qui 
précisait que le Comité de massif était tenu informé de 
la situation de la démographie médicale sur son 
territoire.  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Parce qu’il le sera ! 

M. Guy Fischer. – C’est une preuve 
supplémentaire de votre conception des contre-
pouvoirs. Je la regrette d'autant plus qu'il s'agissait 
d'une demande pressante de l'Anem à laquelle 
participent des représentants des communes, de 
toutes les sensibilités politiques. 

De même, je regrette le refus de la majorité et du 
Gouvernement de légiférer sur les dépassements 
d'honoraires qui entravent l'accès aux soins. Le grand 
testing, mené par les associations de malades sur 
l'accès aux soins des bénéficiaires de la CMU ou de 
l'AME, montre à qui pouvait encore en douter, que, 
contrairement à nos grands principes républicains, la 
discrimination dans l'accès aux soins est également 
fondée sur les ressources financières : soit certains 
praticiens refusent de soigner les plus pauvres, soit 
ces derniers renoncent à consulter un médecin. Ils 
sont de plus en plus nombreux à choisir entre les soins 
urgents et ceux qui peuvent attendre, à cause des 
franchises médicales, de la crise économique qui 
frappe les plus pauvres et qui se traduit par un vaste 
mouvement de démutualisation.  

J'ai bien noté la timide avancée résultant de 
l'adoption en CMP d'un amendement sur le secteur 
optionnel. Il est trop timide pour avoir des effets réels 
et présente l'inconvénient majeur de renvoyer l'action, 
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non pas à la discussion parlementaire, mais au secret 
de l’élaboration du décret.  

J'aurai à ce sujet une suggestion à vous faire. 
Depuis plusieurs années, le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale est l'occasion d'un 
débat particulier ; le dernier portait sur l'hôpital. 
Compte tenu de l'intérêt des Français et du Sénat pour 
ce sujet, je propose de consacrer le débat à venir aux 
dépassements d'honoraires et de laisser les 
parlementaires, qui ont fait preuve durant nos travaux 
de beaucoup d'imagination, libres d'agir par voie 
d'amendements. Vous pouvez compter sur le 
groupe CRC-SPG pour défendre, une nouvelle fois, 
des amendements qui lui sont chers, sur des mesures 
urgentes comme le testing, l'inversion de la charge de 
la preuve, l'interdiction d'installation des professionnels 
en secteur 2 dans les zones sous-denses.  

Le groupe CRC-SPG est opposé à la suppression 
des CROSMS et à leur remplacement par une 
procédure d'appels à projets. Ce mécanisme, inspiré 
du secteur privé commercial, est totalement opposé à 
l'histoire du mouvement médico-social qui fait sa force 
aujourd'hui. Nous ne sommes pas contre une certaine 
forme de décentralisation, mais nous souhaitons 
qu'elle soit plus solidaire. Nous voulons faire vivre une 
véritable démocratie sanitaire. La suppression de la 
consultation des CROSMS sur les schémas 
départementaux revient à se priver de compétences et 
d'analyses diverses et complémentaires sur un 
schéma important pour les personnes dépendantes et 
handicapées et pour leurs familles. La consultation de 
cette structure régionale aurait permis de confronter au 
niveau régional les différents schémas 
départementaux dans un souci de solidarité et d'équité 
territoriale. Cette suppression introduira une 
concurrence entre les établissements et privilégiera, la 
plupart du temps, le moins-disant économique au 
détriment du mieux-disant social. On ouvrira ainsi un 
boulevard au privé. Comme les associations 
concernées, je crains que la réponse à un cahier des 
charges préétabli, en privilégiant un processus 
uniforme du haut vers le bas, plutôt qu'un processus 
partant du terrain, ne favorise les grands opérateurs et 
des projets trop formatés, au détriment des projets 
innovants. Or, c'est bien d'innovation, puisée dans sa 
longue expérience, que le secteur médico-social fait 
preuve depuis 50 ans ! Comment peut-on le 
déposséder ainsi de sa capacité à inventer au plus 
près des besoins des personnes handicapées ? 
Surtout lorsqu’il n’y a plus de ministre des 
handicapés ! Ce n'est pas la mise en place d'un cahier 
des charges allégé pour les projets à caractère 
expérimental ou innovant qui leur rendra l'initiative ! Il 
s'agira, avant tout, de garantir une mise en 
concurrence contraire aux intérêts des personnes 
concernées. 

Avant de conclure cette longue intervention qui 
témoigne de la richesse de nos travaux et de l'ampleur 
de nos divergences, j’aborderai deux dispositions 

inquiétantes. Le groupe CRC-SPG s’oppose à la 
suppression du statut particulier de l'AP-HP, qui 
témoigne, elle aussi, de la volonté de reprendre en 
main l'organisation hospitalière dans son ensemble et 
qui mettra à mal l'unicité de l'AP-HP qui faisait pourtant 
sa spécificité et qui lui a permis, jusqu'à aujourd'hui, de 
prendre en charge les populations les plus diverses de 
la région parisienne tout en étant à la pointe de la 
recherche médicale mondiale. Ce démantèlement 
inquiète les personnels de l'AP-HP, y compris des 
directeurs de services, réunis il y a peu en assemblée 
générale à l'hôpital Saint-Antoine à Paris, et qui 
craignent la casse d'un outil formidable composé de 
37 établissements, actuellement au service de la 
population. Dans des territoires désertés par la 
médecine de ville, qui les considère comme pas assez 
rentables, l'offre publique est la seule à accueillir les 
patients. Je veux dire aux personnels de l'AP-HP que 
nous sommes à leurs côtés et qu'ils pourront compter 
sur nous pour défendre partout le modèle public, seul 
garant du droit de tous à accéder, sans distinction de 
ressources, d'origines ou de pathologies, à des soins 
de grande qualité. 

Je veux dénoncer ici l'amendement adopté en CMP 
supprimant la disposition introduite au Sénat à 
l’unanimité, et précisant que l'accès aux gynécologues 
médicaux était d'accès direct. C’est un mauvais signal 
envoyé aux femmes, d’autant que la pénurie de 
gynécologues obstétriciens est grandissante, pénurie 
qui constitue un véritable risque pour la santé des 
femmes. 

En l'état du projet de loi, particulièrement après son 
passage en commission mixte paritaire, le 
groupe CRC-SPG votera résolument contre. 
(Applaudissements à gauche) 

PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART, 
VICE-PRÉSIDENT 

M. Jean-Pierre Godefroy. – Quatre semaines de 
débat, une centaine d’heures de séance, un rapport de 
CMP record de 450 pages, six mois de travail du 
rapporteur…. 

Chaque année, notre pays consacre près de 
200 milliards aux dépenses de santé ; si c'est l'un des 
systèmes les plus coûteux, c'est aussi et surtout l'un 
des plus performants au monde. Pourtant les 
dysfonctionnements sont de plus en plus nombreux : 
engorgement des urgences, allongement des délais de 
rendez-vous, complexification du parcours de santé, 
difficultés à assurer la permanence des soins, 
augmentation du taux de retour des soignés, crise des 
vocations, déserts médicaux, etc. En fait notre 
système de santé est fragile même si nos concitoyens 
reconnaissent à juste titre la qualité des soins qui leur 
sont prodigués ainsi que la valeur des personnels 
soignants. C'est pourquoi une réforme s'imposait. 
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C'est bien l'un des seuls points sur lesquels nous 
aurons été vraiment d’accord. 

Mais au lieu de conforter notre modèle de solidarité 
sociale, de garantir l'accès de tous, dans tous les 
territoires, à des soins de qualité, et de promouvoir 
l'efficience de notre organisation des soins, ce projet 
de loi organise le démantèlement du service public 
hospitalier et la privatisation de notre système de 
santé. Dans votre texte, il n'y a d'ailleurs plus 
d’« hôpital public » mais des « établissements de 
santé »… 

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Oui, mais avec des « missions de 
service public ». 

M. Jean-Pierre Godefroy. – Ce changement 
d’appellation n’est pas neutre.  

Tout au long de ce débat, nous nous sommes 
attachés à défendre une autre modernisation de notre 
système de santé. 

Pour nous, cela passe par une politique hospitalière 
volontariste et ambitieuse, une réorganisation de la 
médecine de ville et un pilotage régional. Au lieu de 
quoi, le projet de loi affaiblit l'hôpital public, laisse la 
médecine de ville à ses dysfonctionnements et à ses 
dérives, et met en place un pilotage centralisé et 
autoritaire qui laisse bien peu de place à la démocratie 
sanitaire.  

Nous sommes en profond désaccord avec la 
logique de cette réforme. Nous refusons le 
morcellement des missions de service public : en 
confiant à tous les établissements de santé la 
possibilité de les assurer, le texte ouvre la voie à un 
service public à la carte où les cliniques privées 
pourront choisir les missions les plus lucratives et 
laisser aux hôpitaux publics les plus délicates et les 
plus coûteuses. (Applaudissements à gauche)  

Ensuite, il faut donner des moyens à l'hôpital public 
pour son fonctionnement et pour ses investissements, 
souvent gelés. Il ne pourra répondre aux défis de la 
médecine de demain. La programmation année après 
année, budget après budget, annonce la fin de l'hôpital 
public. Il faut également revoir la tarification à l'activité 
(T2A) et abandonner l'objectif de convergence tarifaire 
entre hôpitaux publics et cliniques privées : la 
spécificité de l'hôpital public est de ne choisir ni les 
patients ni les pathologies traitées. Le report de 
l'objectif de convergence ne suffit pas. Quant à la 
révision de la tarification à l’activité, elle est renvoyée 
au projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
Son maintien à 100 % signerait l’arrêt de mort de 
l’hôpital public.  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – 
Dans ce cas, pourquoi 60 % des établissements 
sont-ils en excédent budgétaire ?  

M. Jean-Pierre Godefroy. – Enfin, nous refusons 
cette énième réforme de la gouvernance qui organise 

la gestion des hôpitaux autour d'un patron, avant tout 
gestionnaire, sans y associer véritablement les 
équipes soignantes et les élus locaux.  

Sur ce premier volet du texte, la CMP n'a pas 
permis d'inverser la tendance. Elle est même revenue 
sur deux points essentiels. Tout d’abord, elle a fait 
marche arrière sur la présidence du conseil de 
surveillance : après d'âpres débats avec le 
Gouvernement, le Sénat avait voté un amendement de 
Jean-Pierre Chevènement qui la confiait à un élu local. 
La CMP est revenue au texte initial : cette présidence 
pourra être confiée à une personnalité qualifiée 
nommée par le représentant de l'État. Il manquera à 
cette nomination un fondement démocratique et cette 
défiance envers les élus ne s’explique que par la 
volonté de renforcer une tutelle déjà très stricte. 
(M. Guy Fischer approuve)  

Ensuite, la CMP a considérablement affaibli le 
dispositif de non-concurrence introduit par le Sénat au 
profit du secteur hospitalier. L'article n'a pas été 
supprimé comme le souhaitait le rapporteur, mais un 
amendement Leonetti prévoit un délai de cinq ans à la 
date d'obtention du statut de praticien hospitalier.  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – C’est sage.  

M. Jean-Pierre Godefroy. – Cela le rend 
quasiment inapplicable alors que le secteur privé, lui, 
sait parfaitement faire jouer ce type de clause. (M. Guy 
Fischer approuve)  

Pour ce qui est de la médecine de ville, les 
dispositions prévues sont très insuffisantes pour 
assurer l'égal accès aux soins. Pour cela, il faudrait 
améliorer la répartition des médecins sur le territoire. 
C’est urgent, mais la régionalisation du numerus 
clausus ne produira aucun effet avant une dizaine 
d'années et le contrat santé solidarité ne s'appliquera 
pas avant 2013. Il est nécessaire de freiner les 
installations dans les zones excédentaires. Les 
infirmières ont montré l'exemple, dans une démarche 
conventionnelle. Une régulation est également 
indispensable pour les médecins. Au début de la 
discussion sur ce texte vous avez, madame la 
ministre, manifesté l’intention d’agir en ce sens, mais 
vous y avez malheureusement renoncé. Les médecins 
ne peuvent refuser tout aménagement du droit 
d’installation.  

Ensuite, il faut lutter contre les refus de soins car 
ces discriminations vont à l'encontre des préceptes 
fondateurs de la République. Il ne reste rien des 
mesures initialement prévues pour protéger les 
usagers : la majorité a choisi de privilégier l'intérêt des 
médecins plutôt que celui des patients. Comme Guy 
Fischer, je juge pertinent d’en débattre lors de 
l’examen du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale.  

Enfin, il faut limiter les dépassements d'honoraires : 
sans mesure ni contrôle, ceux-ci relèvent du 
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mercantilisme médical. Une fois de plus, le 
Gouvernement a refusé de traiter le sujet. La CMP a 
quand même adopté un amendement qui invite les 
partenaires conventionnels à organiser, d'ici le 
15 octobre, un secteur optionnel permettant une 
pratique encadrée des dépassements ; à défaut le 
Gouvernement pourra procéder par arrêté.  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – C’est fondamental.  

M. Jean-Pierre Godefroy. – Il aurait été préférable 
d’en débattre dans le cadre de ce texte. Le problème 
dure depuis si longtemps : pourquoi renvoyer à une 
énième concertation ?  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – On va le faire.  

M. Guy Fischer. – Nous saurons vous le rappeler !  

M. Jean-Pierre Godefroy. – Cela fait cinq ans que 
le dossier est bloqué et que le Gouvernement refuse 
d'agir.  

Quant à l'organisation et au pilotage territorial, nous 
regrettons une occasion manquée. La création des 
agences régionales aurait pu contribuer à décloisonner 
notre système de santé en rapprochant la médecine 
de ville de la médecine hospitalière. Cette idée faisait 
même consensus. En fait, ces agences seront des 
superstructures technocratiques s'inscrivant dans une 
logique d'étatisation.  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Il s’agirait donc d’une privatisation 
étatisée ? (Sourires)  

M. Jean-Pierre Godefroy. – Les directeurs de ces 
agences disposeront d’un pouvoir sans partage au 
sein d’une chaîne de responsabilités exécutives 
contrôlée par l'État tandis que les intérêts locaux et les 
acteurs territoriaux seront affaiblis ou isolés. La 
régionalisation est mise au service d'une 
recentralisation ayant pour principal objectif la maîtrise 
des dépenses de santé.  

Le volet santé nous semble à la fois insuffisant et 
incohérent. La controverse sur l'alcool en témoigne. 
Vous avez annoncé, madame la ministre, une 
prochaine loi de santé publique. Nous l'attendons avec 
impatience...  

Nous sommes loin de l'objectif de modernisation de 
notre système de santé : ce texte nous en propose 
plutôt une vision cloisonnée et étriquée. Les objectifs 
économiques prennent le pas sur les enjeux de santé 
publique et d'égalité d'accès aux soins, rendant 
l'avènement d'une médecine à deux vitesses un peu 
plus inéluctable. Ce choix, allié à la perspective de 
20 milliards euros de déficit de la sécurité sociale pour 
cette année et de 30 milliards pour 2010, risque fort 
d'accentuer cette rupture. 

L'examen du prochain projet de loi de financement 
de la sécurité sociale sera décisif pour la sauvegarde 

de notre système de protection. Dans cette attente, le 
groupe socialiste du Sénat ne peut que rappeler 
l’orientation négative de cette réforme, même si 
certains de ses amendements ont été adoptés. 
(Applaudissements à gauche)  

M. Bernard Cazeau. – Cette loi ne restera pas 
dans les annales, sinon pour les remous qu'elle a 
provoqués au sein du monde de la santé. Elle a battu 
des records d'impopularité et est décriée avant même 
d’être appliquée.  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – Ne 
prenez pas vos désirs pour des réalités ! 

M. Bernard Cazeau. – Il faut comprendre le 
sentiment d'humiliation de praticiens hospitaliers 
soupçonnés de contribuer à la mauvaise gestion de 
l'hôpital alors qu'ils en sont les piliers. Il faut mesurer le 
scepticisme des médecins libéraux face à une hyper-
administration de leur activité qui n’apporte pas de 
solutions à leurs difficultés. Il faut entendre l'inquiétude 
des personnels hospitaliers confrontés à une 
réorganisation sans ménagement. Les usagers 
constatent que notre système se délite peu à peu, la 
carte de crédit se substituant à la carte vitale, et les 
élus locaux n'ont pas envie que se créent des déserts 
sanitaires.  

Votre loi est partielle et détachée des enjeux du 
moment. Vous avez renoncé au grand texte 
d'orientation, de financement et d'organisation dont le 
système de santé français a tant besoin. Nous 
attendions une loi ambitieuse, nous obtenons un texte 
bancal qui réorganise l'administration de la santé et 
règle quelques questions subalternes. Les 
parlementaires l’ont bien compris, qui ont triplé le 
nombre d’articles malgré les promesses de futurs 
textes concernant la santé publique et la santé 
mentale, mais quand ? 

A quoi tout notre travail a-t-il conduits ? En matière 
de gouvernance, le Sénat a su écouter les acteurs de 
la santé et le Gouvernement a dû faire à contrecœur 
machine arrière -mais revient à la charge avec son 
amendement à l’article 6. Il a certes renoncé à ses 
intentions les plus caricaturales, qui calquaient le 
fonctionnement de l’hôpital public sur un modèle 
militaire ; et l’adhésion à une communauté hospitalière 
de territoire est désormais facultative. Mais personne 
n’est dupe des moyens de pression dont disposeront 
les futures ARS. 

Les améliorations apportées au cours des débats 
sont finalement bien dérisoires. Où sont les garanties 
sur les moyens et le champ d’intervention de l’hôpital 
public ? Rien n’entravera le transfert des missions de 
service public au secteur privé. Plus de domaine 
réservé désormais ! Au lieu des anciennes 
accréditations, nous aurons un financement intégral. 
Nous savons qu’ainsi le Gouvernement se dote d’un 
outil qui lui permettra de perfuser les activités les 
moins rentables du privé ; cela s’appelle la 
socialisation des pertes, tandis que les profits resteront 
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privés. Ce mélange des genres n’annonce rien de 
bon… 

La plupart des mesures touchant à la démographie 
médicale sont renvoyées à plus tard : le numerus 
clausus régionalisé mettra du temps à produire ses 
effets ; le contrat santé solidarité est renvoyé à l'après 
2012 ; le contrat d'engagement de service public en 
contrepartie d'une bourse universitaire produira ses 
effets dans dix ans. Les autres mesures incitatives 
existent déjà. Quant à la discrimination en matière 
d’accès aux soins, on frôle l’hypocrisie ! Curieuse 
posture que le refus du testing tandis que la 
discrimination est réprouvée dans les discours ! 
Décide-t-on de limitations de vitesse sans se donner 
les moyens de contrôler leur respect ? A quoi bon se 
draper dans des principes ? Alors que certains voient 
dans le testing une suspicion, nous y voyons de la 
dissuasion. 

La question des dépassements d’honoraires est 
balayée d’un revers de main et renvoyée à une 
négociation ultérieure. Même les parlementaires de la 
majorité ont constaté qu’une chape de plomb s’était 
abattue sur le sujet. Mais nous savons qui a votre 
oreille… A-t-on encore le droit de contrarier quelques 
intérêts privés ou l'argent libre est-il désormais la 
mesure de toute chose ? 

Un mot enfin du titre IV et des ARS. Il est question 
de reporter l’installation de cette gigantesque 
administration à juillet 2010. Quel aveu 
d'impréparation ! On découvre soudain que la fusion 
d'administrations différentes ne va pas de soi, qu'il 
faudra se préoccuper des agents : bref, qu'existe un 
statut de la fonction publique… Ce report illustre 
d’ailleurs la complexité des ARS, véritable mastodonte 
dont les règles hiérarchiques et les délégations de 
pouvoir devront être codifiées avec la plus grande 
précision. C’est clair : les ARS naîtront dans la 
douleur. Pour nous, coordonner n'est pas régenter ; or 
rien n'a été prévu pour limiter l'autoritarisme 
administratif du directeur de l'ARS. 

Le drame de votre texte, madame la ministre, c'est 
son anachronisme. A peine son examen est-il achevé 
que les mauvaises nouvelles s’accumulent. La 
commission des comptes de la sécurité sociale vient 
d'annoncer pour 2009 un déficit record de plus de 
20 milliards d'euros, le double de 2008 -dont 10 pour la 
branche maladie ; et la Cour des comptes évoque le 
chiffre de 30 milliards pour 2010. La seule parade qu’a 
trouvée le Gouvernement est de communiquer une 
nouvelle fois sur les abus en matière d'arrêts maladie. 
Mais nous savons tous ici que c’est le vieillissement de 
la population active qui explique la multiplication de 
ces arrêts, parfois avec la complicité des employeurs. 

Ce texte ne vous sera malheureusement d’aucun 
secours pour redresser la barre. Vous aurez compris 
de mes propos la position qu’adoptera le groupe 
socialiste. (Applaudissements à gauche) 

Mme Anne-Marie Escoffier. – Ce texte achève 
aujourd'hui un parcours parlementaire marqué par 
l'urgence, à travers un labyrinthe dans lequel nous 
aurions voulu lire en lettres d'or le mot « patients ». Le 
nombre d'amendements comme la durée 
exceptionnelle des débats illustrent l'ampleur des 
sujets abordés et le souhait des parlementaires 
d’apporter aux Français une réponse à la hauteur des 
enjeux. 

Longtemps vanté comme l'un des meilleurs du 
monde, notre système de santé présente aujourd'hui 
de redoutables symptômes : un financement fragilisé, 
un pilotage contesté et éclaté, et surtout des inégalités 
très profondes d'accès aux soins. Derrière la crise 
budgétaire est apparue la fracture sanitaire. Dans 
certains territoires, en particulier ruraux, la 
permanence des soins n'est plus qu'approximative ; 
les délais d'accès en cas d'urgence sont incompatibles 
avec l'efficacité des soins ; les files d'attente pour les 
spécialistes s'allongent. En un mot, le désert médical 
gagne du terrain. Face à cette situation, il était temps 
de décider et d'agir, d'autant qu'en matière de santé, 
les fruits se récoltent à moyen et long termes. C'est 
dire que ce texte était très attendu. 

La rédaction initiale a été profondément modifiée 
par les débats. Je n’ai pu assister à l’intégralité de 
ceux-ci mais il m'avait un temps semblé que la grogne 
des médecins et des personnels hospitaliers avait 
réussi à infléchir un peu la philosophie du texte. A la 
lecture des conclusions de la CMP, il faut se rendre à 
l’évidence : c'était un trompe-l’œil ! Vous disiez, 
madame la ministre, vouloir renforcer le service public 
hospitalier ; il est, en réalité, menacé. Demain, les 
établissements privés à but lucratif pourront exercer 
des missions de service public. Si toutes les bonnes 
volontés sont en effet les bienvenues, surtout en cas 
de carence sur un territoire, le système proposé 
s'apparente, malgré quelques garanties, à une vente à 
la découpe. Nous avons souhaité, en vain, que fût au 
moins affirmée la primauté des établissements publics. 
La reconnaissance prioritaire, dans le contrat 
pluriannuel, des missions déjà assurées par un 
établissement de santé sur un territoire donné, aurait 
été un moindre mal ; mais son caractère obligatoire a 
été supprimé par la CMP. 

Un motif de satisfaction, toutefois : le maintien de la 
clause de non-concurrence au profit du secteur public 
hospitalier, introduite par le Sénat sur proposition de 
plusieurs groupes et de certains membres du RDSE. 
C'est une avancée, même si la CMP en a limité la 
portée. II eût été paradoxal qu’on refusât d’appliquer 
au secteur public une clause habituelle dans le privé 
alors que l'article premier, qui autorise la formation des 
internes par le privé, provoque déjà un appel d'air vers 
celui-ci. 

Nous avons des désaccords de fond sur la 
gouvernance de l'hôpital. Dans sa sagesse, le Sénat a 
redonné aux personnels médicaux la place qu'ils 
méritent ; il n'était ni digne, ni juste de les stigmatiser 
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et de les écarter ainsi. Si je me félicite que, malgré les 
pressions de quelques députés, la CMP n'ait pas remis 
en cause le compromis trouvé ici, je ne me fais guère 
d’illusion : ces concessions ne sont là que pour mieux 
faire passer la logique de rentabilité qui fonde le projet 
de loi. Le dernier mot reviendra toujours au directeur, y 
compris pour le projet médical et la nomination des 
chefs de pôle. Le Gouvernement vient d'ailleurs de 
faire adopter par l'Assemblée nationale un 
amendement qui remplace l'avis du directoire par une 
simple concertation… Il faut sans doute un décideur, 
mais l'hôpital n'est pas une entreprise comme une 
autre. Si la rigueur de gestion est nécessaire, on ne 
peut lui appliquer les objectifs de rentabilité d'une 
entreprise commerciale, qui sont incompatibles avec 
les fondements de notre système de santé ; 
incompatibles aussi avec l'éthique du corps médical 
qui veut regarder chaque patient comme un être 
unique ; incompatibles enfin avec le souhait du patient 
de ne pas être traité comme une marchandise. 

M. Yvon Collin. – Très bien ! 

Mme Anne-Marie Escoffier. – Autre motif de forte 
déception : la présidence du conseil de surveillance ne 
revient plus de droit à un membre du collège des élus, 
comme le prévoyait notre amendement voté ici à 
l'unanimité. Nous regrettons qu'il n'ait pas été plus 
vigoureusement défendu en CMP par ceux-là même 
qui l’ont adopté et sont d’ordinaire les chantres des 
collectivités territoriales. Suspecterait-on les élus de 
bloquer les évolutions de l'hôpital ? Si certains d’entre 
eux ont pu faire de l'hôpital un lieu d'affrontement 
politicien, ils sont le plus souvent des moteurs et 
jouent un rôle d'intercesseurs entre les personnels 
hospitaliers et les usagers. (Applaudissements à 
gauche et sur les bancs du RDSE) 

Ce projet de loi met l'hôpital public sous la tutelle 
forte du directeur de l'ARS. 

Si l'on accepte que cette instance soit présidée non 
par un élu, mais par une personnalité qualifiée 
nommée par l'État, on nie l'ancrage démocratique de 
l'hôpital. Ayant défendu l’amendement en séance 
publique, mon collègue Jean-Pierre Chevènement est 
particulièrement déçu.  

L’accès aux soins, la régionalisation du numerus 
clausus, la reconnaissance de la médecine de premier 
recours et même le contrat d'engagement de service 
public sont des mesures positives, mais qui ne 
produiront leur plein effet que dans quatre ans, voire 
dix pour certaines. Or, il y a urgence. Sans être 
adeptes de la coercition, beaucoup de mes collègues 
du RDSE souhaitent des mesures plus contraignantes.  

Comment croire que le contrat santé solidarité 
permettra d'éliminer les déserts médicaux, vu les 
difficultés de mise en œuvre et la faiblesse des 
pénalités ? 

A propos des dépassements d'honoraires, la CMP 
a adopté un amendement invitant les partenaires 

conventionnels à négocier, d'ici le 15 octobre, les 
modalités d'un secteur optionnel permettant une 
pratique encadrée des dépassements. En cas d'échec, 
le Gouvernement pourra fixer les règles pour 2010. 
Nous nous félicitons de cet ajout, car beaucoup de 
patients sont confrontés à des difficultés financières 
liées aux déremboursements, aux franchises et surtout 
aux dépassements d'honoraires. Dans certains 
secteurs, il est difficile de trouver des médecins du 
secteur 1. Il était choquant de ne pas aborder ce 
thème dans une loi traitant de l'accès aux soins, mais 
cet amendement n'est qu'un moindre mal : il aurait 
mieux valu garantir une offre de soins à tarifs 
opposables.  

M. Guy Fischer. – Très bien ! 

Mme Anne-Marie Escoffier. – Enfin, nous 
regrettons le sort réservé par la CMP à un 
amendement de Gilbert Barbier, adopté par le Sénat, 
confirmant l'accès direct sans pénalité financière aux 
gynécologues, aux ophtalmologues et aux psychiatres.  

Enfin, la vacuité du titre III nous laisse perplexes, 
alors qu'il est censé aborder la prévention et la santé 
publique : il n'y a rien sur l'obésité, la toxicomanie, la 
prévention parmi les jeunes, ni la santé mentale. Vous 
vous êtes engagée à présenter un projet de loi 
consacré à ces enjeux. Nous veillerons à cet 
engagement. 

J'en arrive au dernier volet du texte : l'organisation 
territoriale du système de santé.  

Nous approuvons la création des agences 
régionales de santé, qui permettront une unité d'action, 
car le cloisonnement qui sépare l’hôpital et la 
médecine de ville, de même que le corporatisme et les 
concurrences excessives entre établissements de 
santé, figurent parmi les raisons du désordre actuel.  

Mais les amples pouvoirs des ARS nous inquiètent, 
car le remaillage offensif exige une démocratie 
sanitaire participative, dont le préfet de région aurait 
pu être le garant. Or, la gouvernance des ARS ne le 
présage nullement : instrument de cette démocratie 
sanitaire, la conférence régionale des territoires reste 
purement consultative. Parallèlement, le directeur 
général de l'ARS pourrait piloter d'une main ferme la 
coopération et la restructuration hospitalières si les 
établissements n'en prenaient pas l'initiative. Nous 
comprenons l'intérêt de la complémentarité entre 
hôpitaux publics et du regroupement d'établissements 
qui ne pourraient offrir à leurs patients de sécurité 
suffisante, par manque d'équipements ou en raison 
d'une activité trop faible, mais la démarche ne devrait-
elle pas être négociée ?  

J'insiste pour que les ARS veillent scrupuleusement 
à ne pas pousser la restructuration hospitalière 
jusqu'au « cannibalisme hospitalier » faisant 
disparaître les hôpitaux locaux.  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – On 
les gardera ! 
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Mme Anne-Marie Escoffier. – La proximité n'est 
pas forcément gage de qualité, mais ces hôpitaux 
locaux apportent un appui indispensable aux médecins 
généralistes et utile à de nombreux spécialistes.  

Enfin, ces agences devront impérativement 
encourager les maisons de santé, les pôles de santé 
et les réseaux dans les zones urbaines sensibles 
comme dans les zones rurales, car ces modèles 
innovants permettent de rompre l'isolement, cause 
majeure du désert médical.  

La grande majorité des membres du groupe du 
RDSE n'est pas convaincue par ce projet de loi, même 
amélioré par le Sénat. Nous n'en partageons pas la 
philosophie, trop éloignée de notre humanisme. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – 
Nous ne sommes pas des humanistes ?  

Mme Anne-Marie Escoffier. – A l'exception de 
MM. Barbier et Montesquiou, qui voteront ce texte le 
groupe du RDSE votera donc contre. 
(Applaudissements sur les bancs du RDSE et à 
gauche) 

Mme Anne-Marie Payet. – Au terme de la 
discussion d'un projet de loi qui fera date, le texte de la 
CMP respecte pleinement les équilibres déterminés 
par le Sénat. 

Nous n'avons cessé d'affirmer l'importance de ce 
projet de loi, particulièrement pour la gouvernance du 
système de santé, des hôpitaux et des soins 
ambulatoires. Mais il comporte aussi des avancées 
significatives en matière de prévention et de santé 
publique, domaine auquel je me suis plus 
particulièrement consacrée. 

La création des ARS et la rationalisation 
hospitalière concrétisent nombre de nos propositions. 
Nous appelions également de nos vœux une véritable 
politique de lutte contre les déserts médicaux. 

Saisi d'un texte très ambitieux, la Haute assemblée 
a effectué une œuvre colossale. Je tiens à saluer 
encore une fois l'excellent travail de notre commission 
des affaires sociales, de son rapporteur et de son 
président, car le texte adopté par l'Assemblée 
nationale soulevait d'importants problèmes aplanis par 
le Sénat. 

La gouvernance régionale et hospitalière satisfait 
désormais toutes les parties prenantes au système de 
santé. Ainsi, l'ARS est sortie démocratisée de nos 
travaux. De même nous sommes parvenus au sein de 
l'hôpital à un juste équilibre entre efficacité et 
concertation, entre les pouvoirs administratif, sanitaire 
et politique. Cet équilibre n'est nullement compromis 
par l'amendement que le Gouvernement nous 
proposera. Nous nous réjouissons que la CMP ait 
confirmé les positions du Sénat. 

En matière de gouvernance, la CMP ne s’en est 
écartée notablement que pour la présidence du conseil 
de surveillance de l'hôpital. Souhaitant rétablir la 

primauté des élus, le Sénat leur avait réservé la 
présidence, alors que la CMP ouvre cette fonction 
aussi à une personnalité qualifiée. Nous le regrettons 
sur le plan des principes, malgré les faibles 
conséquences pratiques de cette disposition.  

Pour le reste, la CMP est restée fidèle au texte en 
matière de gouvernance. Elle l’a même amélioré sur 
certains points, en commençant par la démographie 
médicale. Nous approuvons la réinscription explicite 
de ce sujet parmi les missions de l'ARS. De même, 
nous soutenons le rapport qui doit examiner la création 
d'un sous-objectif à l’Ondam relatif aux inégalités 
territoriales de santé. 

Ensuite, la CMP a apporté des modifications 
intéressantes, par exemple en permettant aux pôles 
de santé d'assurer une mission de service public. 

Enfin, certaines avancées concernent l'accès aux 
soins. Il est ainsi légitime d'obliger les médecins ayant 
bénéficié d'une bourse d'engagement de service public 
à exercer un certain temps en secteur 1. La majoration 
du rachat de la bourse perçue dans ce cadre rendra la 
contrepartie plus opérante. 

Autre point d'importance : nous suivrons de près 
les négociations relatives au secteur optionnel 
permettant d'encadrer les dépassements d'honoraires. 
C'est une véritable priorité pour l'accès aux soins. 

J'en arrive au volet qui m’est le plus cher : la 
prévention et la santé publique, plus particulièrement 
la lutte contre l'alcoolisme et le tabagisme. 

Je me réjouis que la CMP ait conservé mes 
amendements sur les zones protégées à la vente de 
tabac et interdisant outre-mer la vente de tabac dans 
les grandes surfaces et les galeries attenantes. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – Que 
de pressions nous avons subies ! 

Mme Anne-Marie Payet. – En revanche, je 
regrette que l'amendement de M. About interdisant la 
vente d'alcool sur les routes à quatre voies n'ait pas 
résisté à la CMP. 

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – On y reviendra. 

Mme Anne-Marie Payet. – Mais la CMP interdit la 
vente de boissons alcoolisées dans les stations-
service à partir de 18 heures, au lieu de 20 heures. 
C'est un réel progrès. 

Pour ces raisons, l'immense majorité du groupe de 
l'Union centriste votera ce texte... 

M. René Garrec. – Très bien ! 

Mme Anne-Marie Payet. – ...tout en étant 
consciente que beaucoup reste à faire. 
(Applaudissements à droite) 

M. Jean-Pierre Fourcade. – Il eût été paradoxal 
qu'aucune voix de l’UMP ne vînt soutenir ce projet de 
loi, dont nous abordons la dernière étape après un tel 
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débat, qui a aussi agité l’opinion et remué des 
corporatismes. 

Ce texte repose sur deux idées. 

La première est le décloisonnement, car notre 
système de santé souffre d'une segmentation à 
l'origine de conflits entre le public et le privé, entre 
l'Assistance Publique- hôpitaux de Paris et les autres 
hôpitaux, entre médecins et gestionnaires. Ces 
oppositions stériles sont dépassées ! Il faut réformer la 
structure avant d'accroître ses moyens ; sinon, c’est le 
tonneau des Danaïdes du déficit. 

La deuxième idée est la territorialisation de l'offre 
de soins, réalisée grâce à l'ARS. Nous avons 
beaucoup parlé du désert médical et des refus de 
soins opposés aux titulaires de la CMU. Nous avons 
aussi évoqué l'engorgement des urgences. 

Au nom du groupe UMP, je tiens à saluer l'excellent 
travail du rapporteur, parfaitement secondé par le 
président de la commission. (Applaudissements à 
droite) 

A propos de la CMP, nous regrettons la 
malheureuse affaire de la présidence du conseil de 
surveillance des hôpitaux. 

M. Guy Fischer. – Ah ! Heureux de vous l’entendre 
dire ! 

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – On pourra toujours y revenir. 

M. Jean-Pierre Fourcade. – Les personnalités 
qualifiées sont en règle générale d’éminents retraités 
sans plus de prise avec la réalité. Il faudra donc 
rénover la notion de personnalité qualifiée, afin que les 
personnes pressenties aient la capacité de présider 
ces organismes complexes que sont les hôpitaux.  

M. Nicolas About, président de la commission des 
affaires sociales. – Les élus sont aussi des 
personnalités qualifiées ! 

M. Jean-Pierre Fourcade. – Je m’étonne qu’aucun 
des orateurs précédents, si ce n’est Mme Payet, n’ait 
souligné les nombreuses avancées que comporte ce 
texte.  

De graves difficultés nous attendent. Nous sommes 
confrontés au vieillissement de la population, mais 
aussi à la multiplication des pandémies mondiales 
auxquelles notre système de santé doit pouvoir 
s’adapter rapidement et efficacement. Il faudra 
améliorer la formation du personnel de santé et 
remédier aux effets pervers produits par le numerus 
clausus et diverses mesures prises depuis 30 ans. Il 
est essentiel d’assurer la soutenabilité financière de la 
politique de prévention et de soins, ce qui nécessite de 
rénover les structures car il ne sert à rien de déverser 
plus d’argent sur une organisation obsolète.  

Le texte de la CMP est complexe et sera difficile à 
mettre en œuvre, mais en décloisonnant notre 
système de santé il améliorera l’offre de soins pour 

tous nos concitoyens. Je salue votre courage et votre 
ténacité, madame la ministre. Ce texte marque un 
tournant dans notre politique de santé. L’un de mes 
collègues a déclaré qu’il prendrait sa place dans 
l’anthologie des lois inapplicables ; ce n’est pas mon 
avis. Je me félicite du rapprochement de 
l’administration de la santé et des caisses de sécurité 
sociale, car c’est le seul moyen d’assurer la 
soutenabilité financière et l’efficacité de notre système 
de soins. On vous a beaucoup critiquée, permettez-
moi au contraire de vous féliciter. (Mme la ministre 
remercie l’orateur, applaudi par les membres du 
groupe UMP et par Mme Anne-Marie Payet) 

M. le président. – En vertu de l’article 42-12 de 
notre Règlement, le Sénat, appelé à examiner les 
conclusions de la CMP après l’Assemblée nationale, 
se prononcera sur l’ensemble du texte par un vote 
unique en ne retenant que les amendements acceptés 
par le Gouvernement. 

Article 6 

M. le président. – Amendement n°1, présenté par 
le Gouvernement. 

Au sixième alinéa du texte proposé par le I de cet article 
pour l'article L. 6143-7 du code de la santé publique, 
remplacer les mots : 

« après avis du »  

par les mots : 

« après concertation avec le » 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – Je 
l’ai défendu au cours de mon intervention initiale. 

Vote sur l'ensemble 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Le groupe UMP 
a la joie de vous retrouver, madame la ministre, 
quelques heures après votre confirmation dans vos 
fonctions. Vous pourrez dire ce soir : « mission 
accomplie ». Ce projet de loi sur l’hôpital nous a 
longuement occupés, et c’est bien normal puisqu’il 
s’agissait de la vie de nos concitoyens. Il a été 
notablement enrichi par le Sénat, ce dont nous nous 
réjouissons. Il fallait concilier des exigences de qualité 
et d’efficacité. La rénovation des structures 
hospitalières préserve un juste équilibre entre les 
compétences du directeur, des médecins et des élus. 
Le décloisonnement de notre système de santé et la 
coopération entre les établissements permettront 
d’améliorer l’offre de soins ; le texte comporte aussi de 
nombreuses mesures visant à lutter contre l’extension 
des déserts médicaux. A ce propos, je veux dire 
publiquement mon regret que la CMP n’ait pas adopté 
un amendement relatif aux médecins remplaçants que 
m’avait suggéré M. Jacques Blanc.  

La création des ARS aura pour effet de 
responsabiliser les acteurs du monde médical. Nous 
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avons examiné ce matin le rapport de M. Paul Blanc 
sur les maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH), et nous avons pu constater à 
quel point leur gestion était déficiente. Je suis sûre, au 
contraire, que la gestion des ARS sera exemplaire et 
qu’elle pourra à terme être étendue à d’autres 
structures comme celles-là.  

En tant qu’élue parisienne, je me réjouis que la 
tutelle financière de l’APHP soit désormais exercée 
par le ministère du budget.  

Je félicite les membres de la commission des 
affaires sociales, son président et son rapporteur de 
leur excellent travail, et je remercie Mme la ministre de 
sa disponibilité et de son écoute. Lors de l’examen du 
projet de loi, une cinquantaine de sénateurs de l’UMP 
ont voté contre l’article 22 bis, non pas par hostilité à 
l’IVG, mais parce qu’ils considèrent que les nouvelles 
tâches confiées aux sages-femmes ne sont pas 
conformes à leurs missions et regrettent que l’on n’ait 
pas attendu la publication du rapport de l’Igas à ce 
sujet. Il suffit de lire le Vidal pour s’apercevoir que le 
médicament en question peut avoir des effets très 
nocifs ; en cas de problème, les sages-femmes 
s’exposent peut-être à des poursuites judiciaires. Nous 
ne voulions pas que cette mesure soit inscrite dans la 
loi Bachelot-Narquin. Cependant le groupe UMP se 
prononcera en faveur de l’adoption des conclusions de 
la CMP. (Applaudissements à droite) 

M. Jacky Le Menn. – Lors de son intervention 
devant le Congrès à Versailles lundi dernier, 
M. Sarkozy a déclaré :  « Nous irons plus loin dans la 
maîtrise des dépenses de santé parce que j’ai 
conscience de l’immensité des besoins et que je n’ai 
pas le droit de laisser gaspiller un euro. » On ne peut 
qu’approuver cette intention. Mais il y a deux voies 
pour parvenir à la maîtrise des dépenses de santé, 
comme nous nous sommes efforcés de le montrer tout 
au long de l’examen de ce projet de loi. La première 
voie, celle que vous avez choisie, est celle de la 
maîtrise comptable. Nous aurons l’occasion de revenir 
sur la question du financement des hôpitaux à 
l’occasion du PLFSS, mais il est d’ores et déjà certain 
que la tarification à l’activité et la mise en concurrence 
des établissements publics et privés conduira à la 
disparition de pans entiers de l’hôpital public. Vous 
mettez en place une régulation autoritaire, étatique et 
technocratique.  

L’autre voie, plus difficile, est celle d’une meilleure 
collaboration de l’administration et du monde médical. 
Pour cela il fallait se donner le temps de tisser des 
liens de confiance.  

Vous nous proposez une loi de circonstances, qui 
ne permettra pas de résorber le déficit abyssal de la 
sécurité sociale -20 milliards d’euros en 2009, 
30 milliards en 2010- et qui est marquée par une 
immense défiance à l’égard des médecins, des 
directeurs d’hôpitaux -nous avons dû nous battre 
jusqu’au bout pour que ceux-ci ne soient pas nommés 

conformément au vœu des directeurs généraux 
d’ARS, ce qui aurait fait d’eux de simples petits 
télégraphistes…-, à l’égard des autres membres du 
personnel soignant, infirmiers et aides-soignants qui 
sont au cœur de la vie quotidienne à l’hôpital, à l’égard 
des usagers qui n’auront plus de représentants au sein 
des comités régionaux d’organisation sociale et 
médicosociale (Crosms), mais aussi des élus. Je l’ai 
dit dès le début de l’examen de ce projet de loi : c’est 
une erreur et même une faute d’exclure les élus de la 
régulation du système de soins. Leur aide sera 
nécessaire pour créer des communautés hospitalières 
de territoire : on tenait enfin là une bonne idée, mais 
elle est tuée dans l’œuf. 

Mme la ministre a dit tout à l’heure que ce texte 
était fondamental pour l’avenir de notre système de 
santé. Nous pensons tout le contraire : le Parlement 
est passé à côté de l’occasion de voter une grande loi. 
Je crains que les Français n’en subissent bientôt les 
conséquences. (Applaudissements à gauche. 
M. Jacques Mézard applaudit également)  

M. André Lardeux. – Je voterai ce texte, tant en 
raison de son titre IV, portant création des ARS, 
avancée remarquable dans l’organisation de notre 
système de santé, que de son titre I, qui réorganise 
l’hôpital : il faut un pilote à la tête de nos 
établissements de santé, requis de fournir des 
services de plus en plus pointus. 

Je ne voudrais cependant pas, par ce vote, laisser 
penser que je souscris à toutes les dispositions de ce 
texte, et notamment à son article 22 bis, auquel je ne 
puis adhérer pour des questions de conscience. Je 
regrette l’introduction dans ce texte d’une mesure qui 
aurait mérité d’être débattue dans un autre contexte, 
d’autant que l’extension de l’avortement par voie 
médicamenteuse n’est pas dénuée de risques. N’y 
aurait-il pas lieu de se pencher plutôt sur les raisons 
pour lesquelles le recours à l’avortement est, depuis 
30 ans, toujours aussi important en France, 
(M. Nicolas About, président de la commission, le 
confirme) afin de faire en sorte que les femmes ne 
soient plus contraintes d’en venir à cette extrémité ? 
(Applaudissements à droite)  

M. Yves Daudigny. – J’ai déjà dit combien 
manquent les moyens qui permettraient d’atteindre 
l’objectif affiché par ce texte pour assurer l’égal accès 
de tous, quels que soient le lieu de résidence et les 
revenus de chacun, aux services de santé. Le fait est 
que son objectif réel est bien la maîtrise des dépenses 
de santé, au prix d’une étatisation de la santé qui 
aboutira, avec la mise en concurrence, au 
démantèlement du service public hospitalier. 

Ce texte met en danger non seulement le principe 
de solidarité qui régit notre système de santé, mais le 
principe constitutionnel de décentralisation des 
compétences transférées. Il est marqué par la 
défiance à l’égard des élus, le refus de reconnaître 
leur autonomie aux ARS et d’associer pleinement les 
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conseils généraux à l’élaboration des schémas 
régionaux de santé. 

La clarification des compétences reste un vœu 
pieux. La compétence générale confiée aux ARS 
contredit le rôle de chef de file du département en 
matière médicale et médico-sociale. On risque 
l’incohérence entre schémas départementaux et Priac, 
qui obéissent à des logiques contradictoires, l’une 
ascendante, l’autre descendante. Les élus locaux, qui 
devraient en droit arrêter les choix politiques, sont 
cantonnés au rang de donneurs d’avis. Où est, 
là-dedans, la démocratie sanitaire ? S’agissant de la 
politique sociale et médico-sociale, vous remettez en 
cause des synergies qui ont eu le plus grand mal à se 
mettre en place. 

Vous aurez, par ces quelques rappels, compris 
notre opposition à ce texte. (Applaudissements à 
gauche) 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. – Au 
terme de ce long chemin, je vous remercie tous d’avoir 
su mener un débat tout à la fois d’une grande dignité 
et d’une grande qualité. A ceux et celles qui m’ont 
apporté leur soutien, je veux dire merci en soulignant 
que je sais qu’avec un texte si dense, l’accord de fond 
sur l’architecture générale ne peut manquer de souffrir 
quelques critiques sur certains éléments. C’est 
pourquoi je remercie celles et ceux qui, comme 
Mme Hermange et M. Lardeux m’ont apporté leur 
soutien tout en rappelant, légitimement, certaines 
réticences. C’est bien la dignité de la démarche 
parlementaire que d’accepter des textes qui sont 
inévitablement de compromis. 

Je tiens à rappeler ici ce qu’est ma philosophie 
quant à notre système d’organisation sanitaire. Elle est 
directement issue du programme du Conseil national 
de la résistance. (On le conteste à gauche) Dans un 
système de santé solidaire, c’est l’État qui est garant 
et responsable de la politique de santé. S’il associe, 
bien entendu, les acteurs locaux, il n’obéit pas à une 
logique de décentralisation, mais bien de 
déconcentration. Car la responsabilité politique, ce 
n’est ni le président de conseil général ou régional ni le 
maire qui la porte, mais bien le Gouvernement et le 
ministre de la santé. 

Je revendique donc cette filiation. Financièrement, 
c’est la loi de financement de la sécurité sociale qui 
détermine le financement de la santé. 
Administrativement, c’est la loi qui détermine 
l’organisation sanitaire. L’originalité de ce texte tient en 
ceci qu’il réunit au niveau pertinent, le niveau régional, 
l’organisation de la gestion des risques et 
l’organisation sanitaire.  

Bien sûr il faut écouter les élus, les associations de 
malades, les professionnels de santé, mais c’est la 
responsabilité de l’État que de mettre en œuvre le 
pacte social qui veut que soit assuré le maillage 
sanitaire du territoire et l’égalité des tarifs. C’est cela 
qui nous protègera.  

Voilà ce que j’ai voulu vous proposer : un texte 
solidaire. Merci à ceux qui l’ont soutenu. 
(Applaudissements à droite et sur plusieurs bancs au 
centre)  

A la demande du Gouvernement et des groupes 
socialiste et CRC-SPG, le texte issu des conclusions 

de la CMP, modifié par l’amendement n°1 du 
Gouvernement, est mis aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants........................................337 
Nombre de suffrages exprimés.....................328 
Majorité absolue des suffrages exprimés .....165 

Pour l’adoption .......................174 
Contre ...................................154 

Le Sénat a adopté. (Applaudissements à droite)  

Organismes extraparlementaires 
(Nomination) 

M. le président. – Je rappelle que la commission 
des affaires économiques a proposé une candidature 
pour un organisme extraparlementaire. La Présidence 
n’a reçu aucune opposition dans le délai d’une heure 
prévu par l’article 9 du Règlement. 

En conséquence, cette candidature est ratifiée et je 
proclame M. Philippe Dominati membre titulaire du 
Conseil supérieur de l’énergie. (Applaudissements sur 
plusieurs bancs à droite)  

La séance est suspendue à 17 heures. 

PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART, 
VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 18 h 15. 

Procédure accélérée 

M. le président. – En application de l’article 45, 
alinéa 2, de la Constitution, le Gouvernement a 
engagé la procédure accélérée pour l’examen du 
projet de loi relatif à la protection pénale de la 
propriété littéraire et artistique sur internet, déposé sur 
le bureau de notre assemblée. 

Evaluation du crédit impôt recherche  
(Question orale avec débat) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la 
discussion de la question orale avec débat de M. Ivan 
Renar à Mme la ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche sur l’évaluation du crédit impôt 
recherche. 
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M. Ivan Renar, auteur de la question. – Dans cette 
période de remaniement ministériel, permettez-moi, 
madame la ministre, de vous dire mon plaisir et ma 
satisfaction de vous revoir à cette place. Je pense 
d’ailleurs que tous mes collègues partagent mon 
sentiment. Certes, je ne suis pas toujours d’accord 
avec vous, mais je reconnais que vous travaillez avec 
ardeur et détermination. (Applaudissements) 

Présenté comme l'un des instruments les plus 
incitatifs en France et en Europe, le crédit impôt 
recherche devrait atteindre cette année entre 2,7 et 
3,1 milliards. D'ici à 2012, 4 milliards pourraient être 
consacrés à ce dispositif fiscal. A l'heure où les 
restrictions budgétaires et la baisse de la dépense 
publique affectent l'ensemble de la fonction publique, il 
est indispensable de s'interroger sur la pertinence d'un 
outil dont les effets ne sont toujours pas évalués.  

Engagée en 2004, la réforme du crédit impôt 
recherche devait augmenter l'effort de recherche des 
entreprises. Or, dans son rapport d'information 
consacré à la recherche et à l'innovation en France, la 
Délégation du Sénat pour la planification souligne que 
« les entreprises françaises sont trop économes en 
recherche et développement ». Ainsi, alors que les 
aides publiques au secteur privé ont progressé de 
1,6 milliard entre 2002 et 2006, les dépenses de R&D 
des entreprises n'ont augmenté que de 458 millions. 
Le rapport de 2007 de l'Inspection générale des 
finances et de l'Inspection générale de l'administration 
de l'éducation nationale et de la recherche portant sur 
la valorisation de la recherche, dit rapport Guillaume, 
est explicite : « le soutien de l'État aux entreprises, qui 
depuis plus de vingt ans figure parmi les plus élevés 
de l'OCDE, n'a pas empêché le niveau de R&D privée 
de connaître un décrochage par rapport à l'évolution 
observée dans la plupart des pays ».  

Ne disposant pas d'éléments tangibles démontrant 
que le crédit impôt recherche incite les entreprises à 
investir en R&D, le Gouvernement le présente 
désormais comme une arme anti-délocalisation. Il est 
vrai que depuis la réforme de 2008, le crédit impôt 
recherche prend en compte la totalité des dépenses 
de recherche et développement sans tenir compte de 
leur évolution. Dorénavant, les entreprises qui 
bénéficient de ce dispositif fiscal ne sont plus obligées 
d'accroître leurs investissements en R&D. Cette 
absence de contrainte renforce l'intérêt des entreprises 
qui bénéficient de fonds publics sans contreparties 
importantes.  

Je m'étonne de lire dans la presse que l'enquête du 
ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche montre « que le crédit impôt recherche 
empêche la délocalisation de laboratoires mais qu'il 
est aussi attractif pour les étrangers et pousse à 
l'innovation dans les PME ». « Un véritable remède 
anticrise », auriez-vous ajouté ! Or, ce dispositif ne 
peut empêcher la délocalisation des centres de 
recherche privés dans les pays de l'Union européenne. 
En effet, l'arrêt Fournier du 10 mars 2005 de la Cour 

de justice des Communautés européennes a rappelé 
que « l'article 49 CE s'oppose à une réglementation 
d'un État membre qui réserve aux seules opérations 
de recherche réalisées sur le territoire de cet État 
membre le bénéfice d'un crédit d'impôt recherche ». 
Nul n'ignore cette disposition, et certainement pas les 
chefs d'entreprise, à qui l'information a été rappelée le 
13 mars à l'occasion du colloque de l'Observatoire 
européen de la fiscalité des entreprises.  

Au regard des sommes considérables investies 
dans le crédit impôt recherche, il est indispensable 
d'évaluer ses effets réels sur la recherche des 
entreprises. De nombreux collègues, de toutes 
sensibilité, et la Cour des comptes ont exhorté le 
Gouvernement à mener une telle évaluation qui serait 
d'autant plus légitime que toutes les activités et tout le 
personnel de l'enseignement supérieur et de la 
recherche du secteur public sont soumis au contrôle 
de l'Agence d'évaluation de la recherche et de 
l'enseignement supérieure (Aeres) qui, en matière de 
recherche, ne prend en compte que les résultats 
répondant à des critères quantitatifs. Il est d’ailleurs 
regrettable de constater que les évaluations de l’Aeres 
marquent la fin de celles opérées par les pairs. Les 
membres de l'agence sont nommés et non élus et on 
demande aux évaluateurs d'apprécier les formations et 
les projets conduits par des enseignants-chercheurs 
exerçant dans un champ disciplinaire bien différent du 
leur.  

Je reviens à l'enquête lancée par le ministère : au-
delà des problèmes méthodologiques, le décalage 
entre la présentation des résultats de l'enquête faite 
par le ministère et l'enquête elle-même est surprenant. 
L’enquête se présente en effet comme « une première 
évaluation de la reforme du crédit d'impôt recherche 
sur les entreprises » alors que les auteurs de l'enquête 
rappellent que « le but principal de l'enquête est de 
recueillir l'opinion des entreprises sur la réforme du 
crédit impôt recherche mise en place en 2008 et, 
accessoirement, d'effectuer une évaluation qualitative 
du crédit impôt recherche ». Cette précision est 
d'autant plus importante que moins de 5 % des 
entreprises bénéficiant du dispositif fiscal ont retourné 
le questionnaire. Il serait donc périlleux de tirer des 
conclusions définitives sur la base de réponses d'un 
échantillon dont les auteurs ignorent eux-mêmes s'il 
est réellement représentatif ! Une enquête de 
perception ne saurait se substituer à une évaluation 
réelle des effets d'un dispositif.  

Il est surprenant que le Parlement ne dispose pas 
d'informations faisant apparaître la distinction entre le 
crédit impôt recherche accordé aux grandes 
entreprises et à leurs filiales et celui qui va aux PME 
indépendantes. Nous ne devrions plus reconduire une 
mesure très coûteuse sans en connaître les effets. 
Lors du projet de loi de finances 2010, il ne faudrait 
pas que le ministère dise, comme l'année dernière, 
qu’il « ne dispose pas à ce jour d'études précises 
permettant d'évaluer l'efficience du crédit d'impôt 
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recherche pour les finances publiques et les 
entreprises ». 

Un mot sur les tendances qui ressortent de cette 
enquête : pour les entreprises de plus de 100 salariés, 
les freins à l'innovation et aux dépenses en R&D ne 
sont pas d’ordre financier. Pourtant, les sociétés de 
très grande taille bénéficient davantage du dispositif 
fiscal que les PME. Pour les entreprises de plus de 
250 salariés, l'impact du crédit impôt recherche sur 
l'accroissement des dépenses de R&D est quasi 
inexistant ! De même, ce dispositif ne les incite ni à 
mener des projets de plus long terme ou plus risqués, 
ni à embaucher de jeunes docteurs. Dès lors, on ne 
peut que conclure à des effets d'aubaine pour les 
grandes entreprises qui disposent d'une manne 
financière dont elles n'ont pas besoin. Elles auraient 
d’ailleurs bien tort de se priver de l'aide substantielle 
que leur propose généreusement l'État ! Des 
représentants du personnel d'une très grande 
entreprise industrielle ont témoigné de dérives 
préoccupantes : ainsi certaines activités non éligibles 
au crédit d'impôt recherche ont-elles été qualifiées du 
label R&D. Encore plus surprenant : une grande 
entreprise chimique bénéficiant de dizaines de millions 
de crédits impôt recherche supprime des emplois en 
R&D ! Ces cas démontrent que les contrôles sont 
insuffisants mais il est vrai que les grands groupes, 
toujours prêts à mettre les États et les territoires en 
concurrence, ne les apprécient guère.  

En l'état actuel des choses, de véritables contrôles 
de ce dispositif fiscal sont difficilement réalisables. En 
premier lieu, les critères d'éligibilité au crédit impôt 
recherche sont très larges. Le ministère rappelle 
d’ailleurs que « pour être éligible au titre de ce 
dispositif, la création ou l'amélioration d'un produit d'un 
procédé d'un process d'un programme ou d'un 
équipement doit présenter une originalité ou une 
amélioration substantielle ne résultant pas d'une 
simple utilisation de l'état des techniques existantes ». 
Que signifient les termes « amélioration 
substantielle » ?  

En 2007, 8 000 entreprises ont bénéficié du crédit 
impôt recherche. A court terme, plus de 20 000 d’entre 
elles pourraient y être éligibles ! Un contrôle 
approfondi de son utilisation mobiliserait un nombre 
considérable d'agents de la fonction publique, mais le 
Gouvernement le souhaite-t-il ?  

Faute de contrôles, il est impératif de recentrer le 
crédit impôt recherche sur les jeunes entreprises 
innovantes et indépendantes pour remédier à ces 
dérives et mettre un terme aux effets d'aubaine. Ce 
sont en effet les PME engagées dans des activités 
novatrices qui connaissent les plus grandes difficultés 
financières et seraient le plus à même de développer 
leur R&D si elles étaient soutenues par l'État. Le 
rapport Guillaume de 2007 indiquait que « les 
comparaisons internationales et les études 
économiques suggèrent que la solution ne réside pas 
dans l'augmentation du volume des incitations 

publiques. Les marges de manœuvre financières se 
situent à présent plutôt dans les redéploiements entre 
secteurs et le ciblage des mesures selon les types 
d'entreprises ». Il s’agirait donc d’en revenir à ce 
qu’imaginait Hubert Curien pour qui le crédit impôt 
recherche avait pour vocation de favoriser la création 
de PME innovantes.  

L'État devrait redéfinir sa politique d'aide à la 
recherche privée de manière plus sectorielle en 
cessant d'aider indistinctement toutes les entreprises 
qui investissent en R&D. Je plaide pour qu’on 
privilégie l'investissement dans le système 
d'enseignement supérieur et de recherche publique. 
Avec 4 milliards, soit le coût du crédit impôt recherche 
dans les prochaines années, on pourrait recruter 
60 000 chercheurs et enseignants-chercheurs en une 
décennie. Une telle décision créerait un immense 
appel d'air dans les carrières scientifiques, permettrait 
de créer des emplois à très haute valeur ajoutée et 
encouragerait les jeunes à poursuivre des études 
universitaires dont les débouchés sont aujourd'hui bien 
incertains. Quel signal lancé l'égard de la communauté 
scientifique ! Ce serait un véritable choc de confiance.  

A l'heure où la France se maintient péniblement au 
seizième rang mondial du financement de la recherche 
académique et où les tensions et l'inquiétude 
demeurent sur les campus, une programmation 
pluriannuelle de l'emploi scientifique dans les 
universités et organismes de recherche publics est 
souhaitable. Notre pays dispose des moyens 
financiers pour mener à bien cette politique qui 
répondrait au récent appel lancé par la Commission 
européenne exhortant les gouvernements de l'Union à 
augmenter les budgets publics de recherche et 
développement.  

Parmi les qualités que vous prêtez au crédit impôt 
recherche, vous avez évoqué les relocalisations de 
centres de recherche privés sur le territoire national, 
comme Microsoft. Cet exemple est d'autant plus 
intéressant que le président de Microsoft France a 
informé les parlementaires de l'implantation en région 
parisienne d'un campus de recherche et 
développement. 

L’existence du crédit impôt recherche vient 
cependant bien après la qualité des chercheurs et des 
universités, l’attractivité des territoires et des 
infrastructures… En 2006, une enquête de l’OCDE 
montrait déjà que les incitations fiscales ne se situaient 
qu’au neuvième rang des facteurs d’implantation. 

Il convient donc de revoir les critères d’éligibilité et 
de privilégier la dépense publique en faveur des 
opérateurs publics plutôt qu’un dispositif inefficace. 

L’incitation à recruter de jeunes docteurs ne semble 
pas fonctionner, si l’on en croit la réponse des deux 
tiers des entreprises. Comment développer une culture 
de la recherche dans l’entreprise si ceux qui la mènent 
en sont absents ? Seulement 15 % des cadres de nos 
entreprises ont une culture scientifique, trois fois moins 
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qu’en Allemagne ou qu’aux États-Unis. L’absence de 
débouchés est en outre de nature à décourager les 
jeunes à s’engager dans de longues études. En 2008, 
le Centre d’études et de recherche sur les 
qualifications estimait « que de génération en 
génération, la proportion de docteurs ayant trouvé un 
emploi au bout de trois ans n’a cessé de diminuer ». 
Les stages et le financement de la recherche par des 
contrats privés y sont pour quelque chose. Faut-il, 
dans ces conditions, s’interroger sur la désaffection 
pour la recherche ? Le recrutement de jeunes 
chercheurs par les entreprises favoriserait des 
partenariats. La réforme de 2008 n’a pas assez pris en 
compte cette problématique : conditionner le crédit 
d’impôt recherche au recrutement de jeunes 
chercheurs permettrait de mesurer l’appétence des 
entreprises. 

Transformer la dépense fiscale en dépense 
budgétaire, recentrer le dispositif et conditionner l’aide 
à l’embauche de docteurs : que pensez-vous de ces 
trois propositions et quelles suites leur réserverez-
vous ? Ce n’est qu’un débat, continuons le début. 
(Sourires) 

M. Serge Lagauche. – Face à la montée en 
puissance du dispositif et à ses aménagements, nous 
sommes nombreux à poser ouvertement la question 
de l’efficacité du crédit impôt recherche. Je remercie 
d’autant plus Yvan Renar de ce débat que vous aviez 
laissé sans réponse les interrogations que j’avais 
formulées sur le dernier budget. 

Depuis janvier 2008, le taux de déduction des frais 
de recherche par les entreprises est passé de 10 à 
30 % jusqu’à 100 millions et à 5 % au-delà. Ce taux 
est porté à 50 % pour les entreprises qui formulent leur 
première demande. Le plafonnement est supprimé et 
l’on n’exige plus une augmentation des dépenses. En 
transformant ce dispositif en un guichet ouvert, vous 
n’avez tenu aucun compte des analyses de votre 
ministère, non plus que des rapports de la Cour des 
comptes. En 2007, celle-ci avait préconisé une 
stabilisation tandis que de nombreux rapports 
appelaient à un redéploiement vers la haute 
technologie et les PME innovantes. Le Conseil 
supérieur de la recherche et de la technologie 
s’inquiétait l’an dernier de l’efficacité de la mesure pour 
dynamiser la recherche privée, notamment dans les 
PME. Il attirait l’attention sur le nombre d’entreprises 
moyennes et sur les nécessaires mesures 
d’accompagnement. Il appelait à une évaluation 
externe du dispositif : portant non seulement sur ses 
bénéficiaires mais aussi sur les partenariats avec la 
recherche publique, la compétitivité et l’attractivité des 
territoires, cette évaluation devrait s’accompagner de 
comparaisons européennes. On ne peut être plus clair 
sur les exigences d’une telle évaluation. 

De 2002 à 2006, les aides de l’État au privé ont 
augmenté de 1 636 millions, alors que les dépenses 
de recherche des entreprises n’ont progressé que de 

458 millions. Il y a de quoi s’interroger sérieusement 
sur des effets d’aubaine. 

Vous répondez que votre réforme est passée par 
là, mais les premiers éléments d’information ne vous 
donnent pas raison. Ils montrent au contraire que la 
réforme profite d’abord aux grandes entreprises : 
58 entreprises de plus de 500 salariés se partagent 
2 milliards sur les 3 milliards répartis entre tous les 
bénéficiaires. Depuis plusieurs années, le 
Gouvernement nous vante l’effet du crédit impôt 
recherche pour l’attractivité du territoire, mais l’enquête 
déjà citée de l’OCDE ne classe les aides fiscales qu’au 
neuvième rang des facteurs de décision des sociétés. 
Quant aux effets sur les délocalisations, ils sont tout 
relatifs puisque la jurisprudence européenne maintient 
le bénéfice du dispositif aux entreprises qui 
délocalisent en Irlande ou en Allemagne. 

Dans ces conditions, le refus de conditionner le 
crédit d’impôt recherche à l’emploi scientifique 
constitue une aberration. Le tissu de la recherche 
publique et les possibilités de coopération avec le 
privé sont le deuxième motif d’implantation de centres 
de recherche, mais que fait le Gouvernement pour le 
valoriser ? Il pratique la politique du pire, casse les 
organismes publics, asphyxie les laboratoires et 
s’efforce de mettre les enseignants-chercheurs au 
pas…  

Le crédit d’impôt recherche, qui coûte 3 milliards en 
2009, aura quasiment décuplé à l’horizon 2012, pour 
atteindre un montant colossal par comparaison avec 
les programmes ciblés « recherche » de la Mires. Et 
tout cela sans contrôle ! On ne peut se contenter 
d’enquêtes d’opinion et une auto-évaluation serait 
intolérable quand vous la reprochez aux organismes 
publics. « Nous ne pouvons pas laisser un euro 
d’argent public gaspillé », déclarait le Président de la 
République devant le Congrès, en invitant les 
parlementaires à se mobiliser. Évidemment, si la 
révision constitutionnelle avait réellement revalorisé le 
Parlement, nul doute que nous aurions déjà pu nous 
saisir du crédit impôt recherche et que nous aurions 
répondu par avance au vœu de M. Sarkozy… Nous 
souhaitons aujourd’hui une véritable évaluation 
économétrique pour que le Parlement se prononce en 
pleine connaissance de cause sur le prochain budget. 
(Applaudissements à gauche) 

M. Christian Gaudin. – Les chercheurs le savent 
bien, le besoin d’évaluation est au cœur de toute 
démarche scientifique, et cette exigence est la raison 
d’être de l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et techniques, dont je salue le premier 
vice-président en la personne du professeur Etienne. 
L’évaluation est la condition d’une bonne allocation 
des ressources publiques, elle inspire la loi organique 
sur les lois de finances et détermine le passage d’une 
logique de moyens à une logique de performances. 

L’évaluation du crédit impôt recherche, qui 
bénéficie aux entreprises, est moins facile à mener 
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que celle d’un dispositif destiné à des organismes 
publics. La recherche à l’Université et dans les 
organismes publics est donc évaluée bien plus 
régulièrement. Or l’histoire du crédit impôt recherche, 
jalonnée d’aménagements, atteste de l’importance de 
ce travail d’évaluation. 

A son origine, le dispositif était fondé sur 
l’augmentation des dépenses de recherche mais, 
après évaluation, le Gouvernement a 
considérablement renforcé son effet de levier en 
introduisant une part en volume, d’abord de 5 %, puis 
de 10 %. Selon la Cour des comptes, la forte 
augmentation du coût budgétaire devait conduire à 
une évaluation de l’efficacité réelle du dispositif. En 
février 2007, la Cour a déploré sa complexité et son 
manque de lisibilité, d’où la réforme de 2008, qui l’a 
considérablement simplifié et augmenté. La 
suppression de la part en accroissement et du 
plafonnement ont permis une très importante montée 
en charge. Cette incitation simple et massive constitue 
un puissant aiguillon pour la recherche. L’enjeu est 
d’importance, il s’agit de permettre à la France de 
combler le manque de PME exportatrices. 

La question primordiale en France n'est pas le 
nombre de PME, mais leur capacité à innover et à se 
développer. Trop peu d'entre elles atteignent 
aujourd'hui le seuil critique qui permet d'exporter, 
comme le font les PME allemandes. Aider également 
les grandes entreprises, y compris les multinationales, 
ne fait pas obstacle à cet objectif : un des ressorts qui 
permettra aux PME de croître consiste à inciter les 
grandes entreprises à faire appel à elles. Il ne peut y 
avoir d'innovation sans marché. Il est indispensable 
que les grandes entreprises deviennent des clients 
réguliers des PME et les initient à cette culture de la 
recherche-développement. L'effet du crédit impôt 
recherche (CIR) à cet égard doit être évalué : il faut 
mesurer non seulement sa capacité à rapprocher le 
monde de la recherche et celui des entreprises, mais 
aussi, en les aidant à développer des produits 
innovants, l'univers des PME de celui des grandes 
entreprises.  

Avec sa montée en puissance, le coût budgétaire 
du CIR a considérablement augmenté, passant de 
1,6 milliard d'euros en 2006 à 3,5 milliards et elle 
devrait s'élever à environ 4 milliards en 2009. Il 
appartient au Gouvernement de veiller à l'efficacité des 
politiques qu'il a la responsabilité de mettre en œuvre. 
C'est ce qu'il a fait en septembre 2008, en remettant 
un rapport au Parlement sur le CIR, en application de 
l'article 34 de la loi de programme pour la recherche. 
Mais l'évaluation des politiques publiques et le contrôle 
de l'action du Gouvernement sont également des 
missions de première importance du Parlement et la 
révision constitutionnelle de juillet 2008 a donné une 
valeur constitutionnelle à cette responsabilité. Avant 
cela, dès 2001, la Lolf renforçait ce rôle du Parlement, 
en prévoyant dans son article 57 que les commissions 
de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des 

finances contrôlent l'exécution des lois de finances et 
procèdent à l'évaluation de toute question relative aux 
finances publiques. A ce titre, en tant que rapporteur 
spécial de la recherche à la commission des finances, 
je conduis, depuis quelques semaines, un rapport 
d’évaluation sur le CIR pour mesurer son utilisation, 
son effet de levier, sa capacité à rapprocher 
l'entreprise du monde de la recherche et, cela, de la 
PME à la multinationale implantée sur notre territoire, 
en dressant une vraie typologie des entreprises 
bénéficiaires. En allant sur le terrain, à la rencontre 
des acteurs publics et privés, des entrepreneurs et des 
chercheurs, cette mission rendra compte de l'incitation 
à l'innovation du CIR sur les PME et les entreprises de 
taille intermédiaire, mais aussi de son effet sur 
l'attractivité du territoire auprès des grandes 
entreprises, notamment multinationales. Ce rapport 
d'évaluation budgétaire fera l'objet d'une première 
communication dès septembre 2009. L’évaluation se 
poursuivra fin 2009 et aboutira à un rapport qui sera 
remis à la commission des finances au début de 
l'année 2010. (Applaudissements au centre)  

M. Jean-Claude Etienne. – Cette question de 
M. Renar est la bienvenue. En 1983 -je me souviens 
d’en avoir parlé avec Hubert Curien-, le CIR devait 
donner un élan considérable à la recherche. Mais il 
faut être objectif et constater que la valorisation des 
transferts de technologie de la recherche vers les 
entreprises donne, en France, des résultats 
médiocres. C'est ce que rappelait le Président de la 
République à l'occasion du lancement de la réflexion 
pour une stratégie nationale de recherche et 
d'innovation le 22 janvier dernier .Et il ajoutait que cela 
nous privait de centaines de milliers d'emplois dans le 
tissu des PME et des PMI. En France, celles-ci 
représentent 63 % de l'emploi, salarié et non salarié, 
contre 87 % en Allemagne. Nos PME, souvent plus 
petites que leurs voisines d'outre-Rhin, ont plus 
rarement qu'elles une stratégie d'investissement dans 
la recherche et l'innovation. D'une manière générale, 
la part du privé dans le financement de la recherche 
est beaucoup plus faible chez nous qu'en Grande-
Bretagne, en Allemagne ou aux Pays-Bas. La 
recherche privée en France doit connaître dans les 
mois et années qui viennent un souffle nouveau avec 
une culture nouvelle pour bon nombre d'entreprises 
qui, parce que trop petites, sont accaparées par la 
gestion quotidienne et ne peuvent donner à la 
recherche et à l'innovation la place qui leur assurerait 
un meilleur développement.  

Les accompagnements matériels et financiers sont 
les catalyseurs premiers de l'ambition innovante. C’est 
le carburant qui fait avancer la voiture, ce n’est pas 
une « aubaine », c’est une proposition et une chance 
de développement nouveau. C'est dire l'intérêt de la 
question de notre collègue Renar, qui, bien informé, 
devinait votre maintien au Gouvernement, madame la 
ministre, puisqu'il avait, en commission des affaires 
culturelles il y a deux semaines, salué votre pugnacité 
à remodeler notre système universitaire. Le crédit 
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impôt recherche fait partie intégrante de ce 
remodelage, ce n'est pas une coquetterie de 
défiscalisation venant se greffer sur la restructuration 
de l'enseignement supérieur.  

Comme la ministre de l'économie le souligne, ce 
dispositif s'adresse aussi bien aux grandes entreprises 
qu'aux PME : « il ne faut pas arroser seulement le 
mouillé » et le Président de la République nous a 
donné une feuille de route « singulièrement » en 
direction des PME-PMI. Les grandes entreprises 
savent faire, elles financent des recherches bien 
ciblées, en passant des partenariats avec des 
structures de recherche plus souvent publiques que 
privées. Pour une PME, c'est plus compliqué ! Et 
l'objectif est, dans un premier temps, culturel avant 
que d'être la quête de moyens financiers. Il y faut une 
d'abord une volonté. Je garde en mémoire comment 
avec Luc Chatel, dans un secteur de notoriété 
internationale -le façonnage de couteaux, ciseaux et 
bistouris du Nogentais-, il nous a fallu convaincre les 
responsables des entreprises qui périclitaient, parce 
que nos couteaux et bistouris étaient tous fabriqués au 
Japon puis en Chine. Nous leur avons dit qu’on allait 
les aider, mais à se tourner vers d'autres marchés 
prometteurs, d'autres formations professionnelles. 
Adieu les couteaux et les bistouris ! Le jour où nous 
leur avons proposé de fabriquer des prothèses totales 
de hanche et de genou, nous avons pu mesurer leur 
déconvenue. Quand on leur a apporté un peu de sous, 
ils ont commencé à prêter l’oreille. Aujourd’hui, avec 
l'aide de centres d’innovation et de transfert de 
technologies, ce bassin renaît de ses cendres et ce 
sont les Japonais, et même quelques Chinois aisés, 
qui marchent avec des prothèses de hanche ou de 
genoux fabriquées à Nogent, Haute-Marne.  

Il ne faut pas négliger cette approche. Le crédit 
d’impôt recherche possède une vertu 
d’accompagnement, et la question fort opportune 
d’Yvan Renar permet de rappeler que les PME et les 
PMI ne doivent pas être les oubliées de ce système. 
Au contraire, elles doivent en être l’objet premier. 

En Allemagne, le crédit d’impôt est complété par un 
accompagnement matériel qui aide les centres de 
recherche à accéder aux transferts de technologie. 
Dans le cadre de l’autonomie accordée aux 
universités, il nous faut prendre en compte les centres 
de recherche, dont les travaux peuvent aboutir à des 
innovations. 

En matière d’emploi, l’acte de recrutement est 
toujours un pari : plus l’entreprise est petite, plus les 
barrières sont grandes. Dans le cadre du crédit 
d’impôt, une entreprise embauchant pour la première 
fois un jeune docteur pourra faire valoir, au titre des 
dépenses de recherche, le double du salaire de 
celui-ci pendant deux ans. C’est psychologiquement 
très important compte tenu de l’inhibition dont font 
preuve les petites entreprises dans l’embauche de 
doctorants. 

M. le président. – Veuillez conclure. 

M. Jean-Claude Etienne. – Le dispositif a pour 
objectif d’encourager le maintien sur le sol français des 
centres de recherches qui y sont implantés. C’est 
urgent car les délocalisations se multiplient. Ensuite, il 
s’agit d’attirer sur notre territoire les activités de 
recherche et développement actuellement conduites à 
l’étranger par des entreprises multinationales. Yvan 
Renar a évoqué l’implantation d’un laboratoire de 
Microsoft à Lille : il ne faut pas oublier le rôle joué par 
la thématique de recherche de l’entreprise, qui a 
trouvé dans cette région un environnement privilégié. 

C’est dans cet esprit que l’Office parlementaire 
d’évaluation des choix scientifiques et techniques a 
saisi le Comité d’évaluation des politiques publiques, 
afin que ce débat trouve un écho à l’Assemblée 
nationale. (Applaudissements à droite et au centre) 

Mme Françoise Laborde. – Le Président de la 
République prétend placer la recherche et 
l'enseignement supérieur au premier rang de ses 
priorités. Je m'en réjouis, mais nous avons besoin de 
preuves concrètes.  

Parmi les mesures fiscales destinées à inciter les 
entreprises à augmenter leurs dépenses en recherche 
et développement, le crédit d'impôt recherche occupe 
une place prépondérante et en perpétuelle croissance. 
Depuis sa création en 1990, il a connu d'importantes 
évolutions. Selon la dernière réforme, ce dispositif 
devrait coûter entre 2,7 et 3,1 milliards d'euros en 
2009, pour atteindre 4 milliards en 2012. Jusqu’alors, 
le crédit d'impôt était attribué en fonction de 
l'accroissement des dépenses de recherche et 
développement des entreprises. Désormais, c’est 
l'ensemble des dépenses qui servent de référence, 
qu'elles soient nouvelles ou non, en augmentation ou 
en diminution, et la défiscalisation est de 30 %.  

Ce crédit d'impôt permet-il d’accroître l'activité de 
recherche et développement ? Le plafond de la 
défiscalisation est actuellement de 100 millions d'euros 
par entreprise. Au-delà, la déduction est de 5 %. Le 
crédit d'impôt recherche a triplé, mais ce sont les 
grandes entreprises qui ont profité d'un effet 
d'aubaine, et non les PME les plus jeunes et les plus 
innovantes.  

Le Gouvernement se vante régulièrement de la 
réussite de ce dispositif, mais ces congratulations ne 
sont fondées sur aucune étude sérieuse. S’il y a un 
consensus sur l'efficacité d'un crédit d'impôt 
recherche, l’impact du dispositif existant doit être 
précisé. Lors des discussions budgétaires de cet 
automne, vous nous avez promis, madame la ministre, 
un rapport d'évaluation avant la fin de l'année. Cette 
question orale nous permet de dresser dès aujourd'hui 
un bilan de la situation.  

En 2008, le ministère de l'enseignement supérieur 
et de la recherche a réalisé une étude auprès de 
8 000 entreprises, qui ont répondu à un questionnaire 



N° 121 mercredi 24 juin 2009 

 
24 

par e-mail. La réforme inciterait 83 % des entreprises 
qui n'utilisaient pas le dispositif à y recourir, et 66 % 
des entreprises auraient renforcé leurs dépenses. 
Peut-on se fier aux résultats d'un tel sondage pour 
évaluer les conséquences d'une mesure fiscale aussi 
primordiale ? L’évaluation des dépenses fiscales est 
très difficile à mener et à analyser. En outre, comme 
l’a souligné la Cour des comptes, il est complexe de 
mesurer l'augmentation de l'attractivité de notre 
territoire liée à une incitation fiscale.  

Quand et comment le Gouvernement nous 
présentera-t-il une réelle évaluation de l'impact d’une 
mesure qui coûte de plus en plus cher à l'État et ne 
semble profiter qu'aux plus grandes entreprises ? 
(Applaudissements sur divers bancs) 

Mme Valérie Pécresse, ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. – (Applaudissements à 
droite et au centre) Cette question est l’occasion de 
dresser un premier bilan du crédit d’impôt recherche, 
en attendant une évaluation exhaustive qui ne sera 
possible qu’à partir des déclarations de l’impôt sur les 
sociétés, disponibles depuis avril dernier. Sur cette 
base, un rapport sera remis au Parlement à l’automne. 

Pour atteindre l'objectif de 3 % du produit intérieur 
brut consacré à la recherche, il faut renforcer la 
recherche privée. Le crédit d’impôt recherche est un 
outil fiscal efficace -les enquêtes européennes ont 
montré qu’il était préférable aux subventions-, qui 
incite en outre les entreprises à investir pour préparer 
la sortie de crise. 

La réforme engagée en 2008 a pour premier 
objectif de stimuler l'effort d'innovation des entreprises 
afin de gagner la bataille mondiale de l'intelligence. Il 
s’agit également d’encourager le maintien sur le sol 
français des centres de recherche qui y sont 
implantés : les risques de délocalisation ne doivent 
pas être sous-estimés. De nombreux secteurs 
industriels comme l’automobile, les télécoms, 
l’aéronautique, la chimie, l’armement sont favorables à 
ce dispositif. Il faut aussi attirer sur notre territoire les 
activités de recherche et développement actuellement 
conduites à l'étranger, créatrices d’emplois qualifiés 
qui dopent le développement économique. Enfin, nous 
souhaitons développer des liens entre les recherches 
privée et publique : les entreprises ne profitent pas 
assez de l’extraordinaire potentiel de recherche 
qu’offrent nos laboratoires publics. 

Les premières évaluations quantitatives ne pourront 
être réalisées qu'à partir de 2010, mais nous savons 
dès maintenant que les entreprises utilisent de plus en 
plus le crédit d’impôt recherche : le nombre 
d'entreprises concernées s’est accru de 61 % en 
quatre ans, et la créance fiscale moyenne a augmenté 
de 62 % pour atteindre 252 000 euros. Ce dispositif 
est bon pour nos entreprises, que nous devons 
accompagner en période de crise économique. Il 
représente pour l'État un investissement de 4 milliards 
d'euros par an en créance fiscale, et une dépense 

fiscale de 1,4 milliard en 2008, 5,8 milliards en 2009 
-dont 3,8 milliards au titre du plan de relance- et 
1 milliard en 2010. 

Mon ministère a mené une enquête qualitative 
auprès d'un échantillon représentatif de 
700 entreprises qui cumulent 3,3 milliards d'euros de 
dépenses de recherche en 2007. 

Premier enseignement, le principal frein à l’effort de 
recherche est bien le manque de moyens financiers. 
Deuxième enseignement, la réforme est connue par 
90 % des entreprises interrogées -9 400 entreprises 
ont demandé à en bénéficier en 2008. Troisième 
enseignement, le CIR est incitatif ; 60 % des 
entreprises déclarent qu’il les incite à augmenter leurs 
dépenses de recherche. C’est dans les plus petites 
d’entre elles que l’impact est le plus fort, tandis que 
41 % de celles de plus de 500 salariés voient dans le 
CIR un avantage déterminant pour l’attractivité du 
territoire. Thales, Saint-Gobain, IBM, Intel, Yahoo ou 
encore Microsoft ont annoncé récemment l’ouverture 
en France de laboratoires de recherche, et ce n’est 
pas seulement en raison des avantages structurels. 
Quatrième enseignement, le rôle incitatif du CIR en 
faveur de la recherche partenariale n’est pas 
suffisamment connu. Enfin, le dispositif facilitant le 
recrutement de chercheurs est jugé incitatif par 30 % 
des entreprises, notamment les plus petites. L’étude 
montre que notre dispositif est plus favorable que ceux 
de nos voisins, Allemagne et États-Unis veulent 
d’ailleurs s’en inspirer. 

Une autre étude sera menée cette année autour de 
trois thèmes : l'attractivité de la France pour les 
centres de recherche des entreprises, l'articulation du 
crédit impôt recherche avec les autres dispositifs 
d'aide à l'innovation et l'impact de la crise économique 
sur l'effort de recherche des entreprises. Elle sera 
réalisée en relation étroite avec l'Agence française des 
investissements internationaux et suivie par le comité 
de pilotage mis en place par mon ministère. Ses 
résultats seront présentés dans le rapport que le 
Gouvernement remettra à l’automne au Parlement. 

Si l’évaluation doit être la règle pour toutes les 
politiques publiques, évaluer la qualité de la recherche 
privée ne me semble pas opportun. Car l'objectif 
premier de celle-ci, c’est avant tout de créer de 
nouvelles technologies et de nouveaux services pour 
générer plus de valeur et plus d'emplois. Les 
entreprises sont les mieux à même de procéder à 
cette évaluation. Je sais qu'elles le font. 

Le nouveau CIR est plus simple : seules les 
dépenses de l'année en cours sont considérées et non 
plus leur accroissement ; le taux sur la part en volume 
a triplé pour atteindre 30 %. Le CIR n'est plus un 
dispositif d'optimisation fiscale pour les seuls 
spécialistes mais un argument de promotion de la 
recherche au sein même des entreprises. Avec le 
triplement du taux, très peu d'entreprises seront 
défavorisées. 
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Les quatre cinquièmes des entreprises 
bénéficiaires du CIR sont des PME ; alors qu'elles 
engagent 19 % des dépenses nationales de 
recherche, elles perçoivent 35 % du CIR. Le CIR 
moyen par PME aura ainsi été multiplié par 2,4 -par 4 
pour les entreprises de taille intermédiaire. Plus de 
450 millions supplémentaires bénéficieront aux petites 
et moyennes entreprises. 

Le CIR vient en déduction de l'impôt dû par 
l'entreprise au titre de l'année en cours. Toutefois, s’il 
est supérieur à l'impôt ou si l'entreprise est déficitaire, 
le reliquat est imputé sur l'impôt à payer les trois 
années suivantes et, s'il y a lieu, restitué à l'expiration 
de cette période. Les entreprises les plus fragiles, les 
entreprises de moins de quatre ans, les jeunes 
entreprises innovantes et les PME de croissance 
peuvent se faire rembourser la différence 
immédiatement. Dans le cadre du plan de relance, 
cette disposition est étendue à toutes les entreprises 
pour le crédit d'impôt dû au titre de 2005, 2006, 2007 
et 2008, pour un coût pour l’État de 3,8 milliards 
d'euros. Les entreprises les plus innovantes, et donc 
souvent les plus fragiles mais aussi les plus 
prometteuses en termes d'emplois, en seront cette 
année les principales bénéficiaires. 

Le CIR est la mesure phare de soutien à 
l'innovation, et l'aide la plus citée par les entreprises, 
qui sont nombreuses, par ailleurs, notamment les plus 
petites, à bénéficier d’autres dispositifs, dont celui mis 
en place par Oséo. Le CIR a vocation à remplacer les 
aides directes parce qu’il est plus efficace.  

Pour doper la création d'entreprises sur les campus 
universitaires, le statut de jeune entreprise 
universitaire à été accordée à toute entreprise créée 
par un jeune diplômé depuis moins de cinq ans, ou par 
un chercheur qui valorise un résultat de ses 
recherches, statut qui offre les mêmes avantages que 
celui de jeune entreprise innovante. Il se cumule avec 
le crédit impôt recherche. 

Le CIR s'inscrit dans une politique plus large de 
développement de la recherche partenariale et de 
promotion du doctorat : soutien aux entreprises qui 
embauchent des doctorants pendant la durée de leur 
thèse, avec la convention industrielle de formation par 
la recherche, dont le salaire minimum a été relevé de 
16 % en septembre 2007 ; dispositif des doctorants-
conseils, qui permet à des doctorants recrutés par leur 
université d’assurer des missions de conseil dans les 
entreprises -85 missions ont été effectuées sur l'année 
2007-2008 ; Rendez-vous de l'emploi, où jeunes 
docteurs et doctorants rencontrent des entreprises ; 
soutien à l'Association Bernard Grégory, qui favorise la 
rencontre entre jeunes docteurs et entreprises, ou 
encore à l'initiative du Medef d’organiser un tour de 
France autour du thème « Pourquoi se priver des 
docteurs ? » ; et, bien sûr, incitation au recrutement de 
jeunes docteurs par le doublement de leur prise en 
compte dans l'assiette du CIR. En outre, comme l'a 
annoncé le Président de la République à Aix, le 7 avril 

2009, nous réfléchissons à une simplification 
administrative importante des missions de conseil que 
chercheurs et enseignants-chercheurs publics peuvent 
proposer aux entreprises, à l'image du chèque emploi 
service universel. Je souhaite enfin que la proposition 
de volontariat pour la recherche en entreprise de 
l'association Croissance Plus, similaire au volontariat 
international en entreprise, soit étudiée de près. 
(Applaudissements au centre et à droite) 

M. Ivan Renar, auteur de la question. – Je vous 
remercie et remercie mes collègues. Notre vigilance 
sera grande lors de nos prochains rendez-vous car les 
enjeux sont d’importance. J’ai une anecdote à vous 
livrer, qui illustre précisément ce qui ne doit plus 
exister. Le dirigeant d’une grande entreprise de la 
chimie qui a perçu, en 2008, 20 millions d'euros au 
titre du CIR, relevant que celui-ci avait permis de 
dégager 12 millions de cash supplémentaire, s’est 
interrogé sur l’utilisation de cette somme : recherche, 
investissement industriel, remboursement de la dette 
ou amélioration du résultat net ? « L’important, dit-il, 
c’est la gestion du cash au niveau du groupe ! ». Voilà 
la sorte d’attitude arrogante qu’il faut combattre ! On 
est loin ici de l’entreprise citoyenne ! C’est ce qui arrive 
lorsqu’on distribue des fonds publics sans 
contrepartie… L’État doit-il aider les entreprises qui 
n’en ont pas besoin ? 

J’ai bien entendu vos propos sur les PME 
innovantes, ou encore les docteurs -quand on sait 
dans quelles conditions ils sont traités par les 
entreprises… Nous aurons d’autres rendez-vous, le 
budget, les travaux de l’Office parlementaire 
d’évaluation, le rapport de notre collègue M. Christian 
Gaudin. Il est bon de faire régulièrement le point sur 
l’avenir de la recherche. 

La séance, suspendue à 19 h 30, reprend à 
20 heures. 

Conférence des Présidents 

M. le président. – C’est pour moi un honneur 
d’accueillir dans cet hémicycle M. de Raincourt, 
nouveau ministre chargé des relations avec le 
Parlement. Au nom du Sénat tout entier, je lui souhaite 
la bienvenue. (Applaudissements) 

M. Henri de Raincourt, secrétaire d'État chargé 
des relations avec le Parlement. – Je suis très touché 
par vos propos chaleureux. Les nouvelles fonctions qui 
m’ont été confiées par le Président de la République 
m’honorent, mais je les reçois avec humilité. Elles 
m’amèneront à être un peu moins présent au Sénat, 
cette formidable assemblée de la République, qu’au 
cours des 23 merveilleuses années qui viennent de 
s’écouler mais j’y reviendrai très régulièrement : cela 
me servira de précieux encouragement dans mon 
travail à la tête de ce beau ministère. Je remercie 
vivement M. le président du Sénat d’avoir bien voulu 
assister à cette séance. Je suis convaincu que, quelles 
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que soient nos convictions politiques, nous saurons 
nous entendre pour organiser nos travaux de la 
manière la plus cohérente possible, au service de la 
République. (Applaudissements à droite) 

M. le président. – Voici les conclusions de la 
Conférence des Présidents sur l’ordre du jour des 
prochaines séances du Sénat. 

JEUDI 25 JUIN 2009 

A 9 heures : 

- Débat sur le volet agricole de la négociation à 
l’OMC. 

- Débat sur la crise de la filière laitière. 

A 15 heures : 

- Questions d’actualité au Gouvernement. 

- Question orale avec débat de M. André 
Vantomme à Mme la ministre de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi sur le fonctionnement du Pôle 
emploi ; 

- Débat européen sur le suivi des positions 
européennes du Sénat au sujet de la publication des 
données relatives aux passagers dans les vols 
internationaux et du congé de maternité. 

LUNDI 29 JUIN 2009 

A 16 heures : 

- Deuxième lecture de la proposition de loi, 
modifiée par l’Assemblée nationale, tendant à modifier 
le scrutin de l’Assemblée de Corse et certaines 
dispositions relatives au fonctionnement de la 
collectivité territoriale de Corse. 

- Proposition de loi visant à autoriser la restitution 
par la France des têtes maories. 

Le soir : 

- Proposition de loi visant à renforcer l’efficacité de 
la réduction d’impôt de solidarité sur la fortune au profit 
de la consolidation du capital des petites et moyennes 
entreprises. 

MARDI 30 JUIN 2009 

A 15 heures et le soir : 

- Débat sur l’organisation et l’évolution des 
collectivités territoriales. 

- Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure 
accélérée, visant à identifier, prévenir, détecter et lutter 
contre l’inceste sur les mineurs et à améliorer 
l’accompagnement médical et social des victimes. 

- Clôture de la session ordinaire 2008-2009. 

MERCREDI 1er JUILLET 2009 

A 14 heures 30 et le soir : 

- Ouverture de la session extraordinaire 2008-2009. 

- Deuxième lecture du projet de loi de 
programmation relatif à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement. 

JEUDI 2 JUILLET 2009 

A 9 heures 30, à 15 heures et le soir : 

- Suite de la deuxième lecture du projet de loi de 
programmation relatif à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement. 

ÉVENTUELLEMENT, VENDREDI 3 JUILLET 2009 

A 9 heures 30 et à 15 heures : 

- Suite de la deuxième lecture du projet de loi de 
programmation relatif à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement. 

MARDI 7 JUILLET 2009 

A 9 heures 30 : 

- Dix-huit questions orales. 

A 15 heures : 

- Projet de loi organique relatif à l’évolution 
institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et de Mayotte 
(procédure accélérée engagée). 

- Projet de loi relatif à l’évolution institutionnelle de 
la Nouvelle-Calédonie et portant ratification 
d’ordonnances (procédure accélérée engagée). 

Le soir : 

- Deuxième lecture du projet de loi de 
développement et de modernisation des services 
touristiques. 

MERCREDI 8 JUILLET 2009 

A 14 heures 30 et le soir : 

- Projet de loi relatif à la protection pénale de la 
propriété littéraire et artistique sur internet (procédure 
accélérée engagée). 

JEUDI 9 JUILLET 2009 

A 9 heures 30 : 

- Suite du projet de loi relatif à la protection pénale 
de la propriété littéraire et artistique sur internet. 

A 15 heures : 

- Questions d’actualité au Gouvernement. 

- Suite de la deuxième lecture du projet de loi de 
développement et de modernisation des services 
touristiques. 

MERCREDI 15 JUILLET 2009 

A 14 heures 30 et le soir : 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de 
règlement des comptes et rapport de gestion pour 
l’année 2008. 
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- Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, 
relatif à la programmation militaire pour les années 
2009 à 2014 et portant diverses dispositions 
concernant la défense. 

JEUDI 16 JUILLET 2009 

A 9 heures 30 : 

- Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale, relatif à la programmation militaire pour les 
années 2009 à 2014 et portant diverses dispositions 
concernant la défense. 

A 15 heures et le soir : 

- Questions d’actualité au Gouvernement. 

- Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, 
sur l’orientation des finances publiques pour 2010. 

Prochaine Conférence des Présidents mercredi 
1er juillet 2009 à 19 heures. 

L’ordre du jour est ainsi réglé. 

Prochaine séance demain, jeudi 25 juin 2009, à 
9 heures. 

La séance est levée à 20 h 5. 

Le Directeur du service du compte rendu 
analytique : 

René-André Fabre 

 

ORDRE DU JOUR 

 

du jeudi 25 juin 2009 

 

Séance publique 

 

A 9 HEURES,  

 

 

1°) Débat sur le volet agricole de la négociation 
OMC. (Demande du groupe RDSE) 

 

2)° Débat sur la crise de la filière laitière. (Demande 
du groupe UMP) 

 

 

A 15 HEURES  

 

3°) Questions d’actualité au Gouvernement. 

 

4°) Question orale avec débat n° 43 de M. André 
Vantomme à Mme la ministre de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi, sur le fonctionnement du Pôle 
emploi. 

 

5°) Débat européen sur le suivi des positions 
européennes du Sénat (demandes de la commission 
des affaires européennes, de la commission des 
affaires sociales et de la commission des lois) :  

 - le congé maternité ; 

 - la publication des données « Passagers » 
dans les vols internationaux. 

 

_____________________________ 

 

DÉPÔTS 

 

La Présidence a reçu  :  

- de M. le Premier ministre un projet de loi ratifiant 
l’ordonnance n° 2009-394 du 9 avril 2009 portant 
extension de dispositions de l’ordonnance 
n° 2008-1081 du 23 octobre 2008 réformant le cadre 
de la gestion d’actifs pour compte de tiers en Nouvelle-
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Calédonie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis-et-Futuna. 

- de M. Pierre Fauchon une proposition de loi 
relative à l’action publique en matière pénale et 
tendant à créer un procureur général de la République. 

- de M. François Pillet un avis présenté au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d’administration générale sur le projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale, relatif à la programmation 
militaire pour les années 2009 à 2014 et portant 
diverses dispositions concernant la défense (n° 462, 
2008-2009). 

- de M. Christian Cointat un rapport fait au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d’administration générale sur : 

 -  le projet de loi organique relatif à l’évolution 
institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et de  
 Mayotte (procédure accélérée engagée) 
(n° 467, 2008-2009) ; 

 -  le projet de loi relatif à l’évolution 
institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et portant 
  ratification d’ordonnances (procédure 
accélérée engagée) (n° 468, 2008-2009). 

- de Mme Annie Jarraud-Vergnolle et de M. Paul 
Blanc un rapport d’information fait au nom de la 
commission des affaires sociales sur le bilan des 
maisons départementales des personnes 
handicapées. 

- de Mme Michèle André un rapport d’information 
fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
sur les titres sécurisés et l’Agence nationale des titres 
sécurisés (ANTS). 

- de M. Jean-Claude Etienne, Premier 
vice-président de l’Office parlementaire d’évaluation 
des choix scientifiques et technologiques, un rapport 
sur les impacts de l’utilisation de la chlordécone et des 
pesticides aux Antilles : bilan et perspectives 
d’évolution, établi par M. Jean-Yves Le Déaut et 
Mme Catherine Procaccia, au nom de l’Office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 
technologiques. 

- de M. Didier Boulaud un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées sur le projet de loi autorisant 
l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le conseil des ministres de la 
République d’Albanie relatif à la coopération en 
matière de sécurité intérieure (n° 315, 2008-2009).  

- de M. Bruno Sido un rapport fait au nom de la 
commission des affaires économiques sur le projet de 
loi, adopté avec modifications par l’Assemblée 
nationale en deuxième lecture, de programmation 

relatif à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement (n° 472, 2008-2009). 

- de M. Bruno Sido un rapport fait au nom de la 
commission des affaires économiques sur le projet de 
loi, adopté avec modifications par l’Assemblée 
nationale en deuxième lecture, de programmation 
relatif à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement (n° 472, 2008-2009). 

- le texte de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale sur le projet 
de loi relatif à l’évolution institutionnelle de la Nouvelle-
Calédonie et portant ratification d’ordonnances 
(procédure accélérée engagée) (n° 468, 2008-2009). 

- le texte de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
autorisant l’approbation de l’accord entre le 
gouvernement de la République française et le conseil 
des ministres de la République d’Albanie relatif à la 
coopération en matière de sécurité intérieure (n° 315, 
2008-2009). 

- le texte de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
autorisant l’approbation de l’accord sous forme 
d’échange de lettres entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la 
République italienne visant à compléter l’accord relatif 
à la coopération transfrontalière en matière policière et 
douanière (n° 391, 2008-2009). 

- le texte de la commission des affaires 
économiques sur le projet de loi, adopté avec 
modifications par l’Assemblée nationale en deuxième 
lecture, de programmation relatif à la mise en œuvre 
du Grenelle de l’environnement (n° 472, 2008-2009). 

- le texte de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale sur le projet 
de loi organique relatif à l’évolution institutionnelle de 
la Nouvelle-Calédonie et de Mayotte (procédure 
accélérée engagée) (n° 467, 2008-2009). 

 

 

 


